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DES CHARPENTIERS
DE LA VILLE DE LILLE.

Du 12 Juin 1603.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou orront, 
Eschevins de la ville de Lille, en Flandres, Salut: 

comme à Nous & à noz Prédécefleurs en Loi, ayt de tout 
temps compété & appartenu, & encore à prêtent compéte 
& appartient de par leurs Altefes Séréniflimes Ducqz de 
Bourgoignes , Comtes de Flandres, &c. la cognoiflance & 

judicature généralement de & fur tous les Manans & Ha- 
bitans & fujets audit Efchevinage, & mefmement de toute 
la police & gouvernement de ladite Ville, en telle manière 
que la plufpart d’iceulx Manans & Habitans & fujets audit 
Efchevinage, fe font aydez , régiz & gouvernez, & font 
encore chacun jour au fai de leurs Eftats, Meftiers & 
Marchandifes, félon les Régies, Conftitutions & Ordon
nances à eulx par Nous ou noidits Prédécefleurs baillées & 
concédées, tant par Lettres que aultrement, & à chacun
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d’iceulx félon fes eftats & degrez; au moyen defquelles 
Conftitutions & Ordonnances , iceulx Manans & Habi- 
tans ayent chacun an, à révérender les St. Sacrement & 
Procefon de ceftedite Ville , bien & honorablement à la 
louange de Dieu & de fa glorieufe Mère , &'aufti a l’hon
neur de ceftedite Ville, & tellement que à cefte & auffi par 
noftre exhortation, les Maiftres & tout le Corps du meltier 
des Carpentiers en ceftedite Ville, fe foient dépiécha advo- 
lentez pour l’honneur & révérence defdits St. Sacrement & 
Procefion , de eflever Torfes & Chandeilles, comme par 

long-temps ont fait la. plufpart des aultres Meftiers de ladite 
Ville, pourveu & parmi ce toutefois , que pour l'entretene- 
ment d'icelles. Nous ou nofdits Prédécefleurs en Loi, leur 
euifions accordé les poincts & articles contenus en certaines 
Lettres à eulx fur ce expédiées; & néantmoings lefdits 
Maiftres pour eulx & pour tout le Corps dudit meftier de 
Carpentier, ayent puis nagueres préfènté certaine Requête, 
en Nous remonitrant par icelle que, au moyen de la charge 
qui de préfent ef & furvient journellement fur ledit Mef
tier, il ne leur eft bonnement poffible de entretenir leurf- 
dites Torfes & Chandeilles, fe n’eft que fur ce ils ayent de 
par Nous nouvelles Ordonnances & provifions, par lefquel- 
les leurs Ordonnances anchiennes leur foient aucunement 
ampliées, en Nous requérant que les chofes defus dites 
confidérées, il Nous pleuft leur confentir & accorder foubs 
notre modération , à laquelle ils fe font totalement fubmis 
& rapporté les points & articles contenus en leurdite Re- 
quefte. SÇAVOIR FAISONS, que veu en pleine Halle le 
teneur d’icelle, bien & au long en tous fes termes, poin&ts 
& articles, defirans le bien & advanchement dudit meftier 
des Carpentiers , enfemble la décoration defdits St. Sacre
ment & Procelion; Nous, à meure délibération de confeil, 
avons, à iceulx Maiftres & Compaignons dudit meftier de 
Carpentier en ceftedite Ville, pour eulx & leurs fuccefeurs, 
accordé & octroyé, accordons & oCtroyons, par ces Pré- 
fentes, les PoinCts & articles quis'enfuivent.
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Article premier.

Que pour l’entreténement & conduite dudit Style, il y 
aura comme il y a eu de tout temps, quatre Maiftres francqs 
(Ticeluy Style, demeurans en celle Ville & Taille, dont 
les deux derniers entrez en ladite Maiftrife, recepvront les 
deniers & aultres droits qui efchéront audit Style, & feront 
paiemens requis & le faict d’iceluy Style, 
& ce durant ung an enthier ; en fin duquel an, qui fera le 
jour de la Vifitation de Noltre-Dame, deuxiefme jour de 
Juillet, rendront compte de leurdit entremile pardevant tout 
le Corps dudit Style, fi eftre y veullent, citant à ces fins 
adjournez & appeliez par les Maiftres & Serviteur d’iceluy 
Style : après lequel compte rendu, les deux Maiftres ayant 
fervi deux ans continuels feront defchargez, & en leur 
lieu commis deux aultres qui feront tenus emprendre ladite 
charge & faire ferment, préfent tout le Corps dudit Style, 
de garder & entretenir ledit Style en droict , durant leur- 
dite Maiftrife , à la fortie de laquelle ils feront tenus de 
mettre es mains & puifances des nouveaux Maiftres dudit 
Style , incontinent leur création, les Bannières & aultres 
chofes que ils auront appartenant audit Style, pour les gar
der, conferver & en refpondre à leur illue.

P T.
Que tous ceulx qui voldront apprendre ledit Style & 

parvenir à la franchife d’icelui, feront tenus eftre en appren- 
tiflage & ouvrer foubz Maiftre Francq dudit Style, demeu
rant en celte Ville ou Taille, en exerçant atuellement ledit 
Style, le terme & efpace, à fçavoir, les fils de Maiftre 
dudit Style d’icelle Ville ou Taille ung an continuel, & les 
non fils de Maiftre deux ans continuels ; lefquels Appren- 
tifs feront tenus de payer chacun an à l’entrée de leur ap- 
prefure , au proufic dudit Style, fi comme lefdits fils de 
Maiftre quarante fois parifis , & les non fils de Maiftre 
foixante lois parifis ; defquels droits les Maiftres foubz qui 
tels Apprentifs apprendront, feront chargiez & pourfuiva-
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blés :&fine polra aucun Mailtre d’iceluy Style tenir ne 
avoir que ung Apprentif durant les deux ans de l’apprefure 
d’iceluy, à périt de fourfaire par ledit Maiftre foixante 
fols parifis d’amende au prouffic que deflus , & d'eftre 
conftrainâ de foi faire quitte du dernier Apprentif par lui prins.

I I I.
Que les Maiftres foubz qui Iefdits Apprentifs feront de- 

meurans ou apprendans , feront tenus de en dedans ung 
mois après que Iefdits Apprentifs aulront efté foubz eux , 
comparoir & eulx trouver avecq iefdits Apprentifs par- 
devant les Maiftres dudit Style , & illecq faire enrégiltrer 
le jour <]U}ils auront efté en apprefture, ensemble leurs noms, 

fumoms, les noms de leur père & les lieux de leur naijjancey 
pour en temps advenir leur bailler certification fuffifante. 
dudit apprentifage : le tout à péril de quarante fois pari
fis d’amende, au prouffi dudit Style de celtedite Ville & 
Taille , de faire régiftrer les noms & fumoms defdits fils , 
comme les aultres Apprentifs deffus dits, à tel péril que deflus.

I V.
Que s’il advenoit que Iefdits Apprentifs f partiflent vo

lontairement des maifons de leurfdits Maiftres en dedans 
iefdits deux ans, fans avoir demouré ou ouvré continuelle
ment avecq iceulx Maiftres, Iefdits Maiftres feront tenus de 
dénoncher leurs partemens aux Maiftres dudit Style ung 
mois fuivant leurfdits départemens, faire tracher la notte du 
Regiltre faifant mention de leurdit apprentifage, à péril de 
telle amende, & appliquer comme deflus.

Si iefdits Apprentifs eftoient conftraints par mort, ma
ladie de leurs Maiftres, ou aultres caufes légitimes, de eulx 
départir avant leur apprentifage parfai , ils feront tenus 
auparavant ce faire advertir eulx mefmes les Maiftres dudit 
Style, pour fçavoir a la vérité l'occafion dudit département ; 
& trouvant y avoir caufe légitime , Iefdits Apprentifs pour-
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font parfaire leurdit apprentifage foubz aultres Maiftres 
diceluy Style en ceftedite Ville ou Taille, à péril detre 
fruftrés du temps de leur appreflure.

V I.
Quand lefdits Apprentifs auront parfait leurfdites années 

d’apprentifage, les Maiftres ; foubz qui ils auront demoure 
ou ouvré , feront tenus le dénoncher & avertir les Maiftres 
dudit Style en dedans ung mois enfuivant lefdits deux ans 
expirez , pour les faire enrégiftrer & tenir notre au Regiftre 
dudit Style, à péril de quarante fois parifis d amende au 
prouffit d’iceluy Style ; & fera payé pour ledit régittrage 
dix fois parifis.

V I I.
Que nuis ne peuvent eftre tenus pour fils de Maiftres 

dudit Style de cefte Ville ou Taille, fè ils ne font nais du
rant le temps que leur père exerce ledit Style , & payé 
frais d’années comme aultres Maiftres d’iceluy Style.

VIII.'
Que tous fils de Maiftres dudit Style , & aultres ayans 

apprins ledit Style en cefte Ville ou Taille, le terme & 
fai les devoirs deffus déclaré, avant pouvoir eflever iceluy 
Style, ne meCtre avant ni Ouvrier en icelle Ville ou Taille, 
gaigner journées de maiftre Carpentier , ou marchander 
aucun ouvrage dudit Style, feront tenus comparoir parde- 
devant les quatre Maiftres d’iceluy Style, & leur demander 
avoir chef-d’œuvre à faire ; lefquels Maiftres leur baille
ront à faire l’une des piefches d’ouvrages enfuivans décla
rées , au choix dudit Apprentif ; & ce fait, feront chacun 
ledit chef-d’œuvre, avant d’eftre receuz à Maiftre, au logis 
de l’ung defdits quatre Maiftres , ou aultre lieu que iceulx 
Maiftres ordonneront, pour éviter aux fraudes qui ( aultre- 
ment le faifant) polroient advenir par aides ou aultre chofe, 
à péril que ledit chef-d’œuvre ne fera receu olres qu'il fuft 
bon, & qu’il en conviendroit faire ung aultre ; lequel fai-
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fant ledit chef-d’œuvre, fera tenu de Havoir du tout fai 
& achevé en dedans vingt jours ouvriers , à compter du 
jour que lui fera baillé à faire, à péril de foixante fois pa- 
rifis d’amende au prouffi dudit Style, & que icelui chef- 
d’œuvre foit bien & deuement fait , comme ci-après eft 
déclaré, .. - "

1 X.
A fçavoir, ung Huys à happe, ou ung double Huys à co

lombe & pillier au milieu, ou faire & afembler ung double 
Manteau de cheminée de quatorze pouches de hault & cinq 
pouches d’efpais, & de fept pieds & demi de longheur , ou 
ung double Caffy croifié de quatre feneftres , affemblé par 
dedans & dehors, à onghelet, & le molet par dedans les 
colombes dudit Calfy les tailles à cul de lampe , auquel 
Caffy fe fera une feneftre feule fervante & joindante aux 
quatre vuidz dudit Caffy: le tout bien deuement fai & 
affemblé.

' x. " ’ '
Lequel chef-d’œuvre fera monftré aufdits quatre Maif- 

très, lefquels avec quatre aultres maiftres Carpentiers que 
lefdits Maiftres dudit Style polront ellire & prendre, ie- 
ront tenus le vifiter bien & deuement, & pour leur falaire 
& de ladite vifitation, à charge de en faire rapport 
quand befoin fera aulront; & celtuy qui voldra faire 
& palier ledit chef-d’œuvre fut fils de Mailtre dudit Style ou 
non, fera tenu payer à chacun quarante fois parifis, & au 
Serviteur d’iceluy Style, pour faire les adjournemens à ce 
requis, aufli quarante fols parilis, foit que ledit chef-d’œuvre 
paffe ou non : & trouvant lefdits Maiftres ledit chef-d’œuvre 
du tout bien, deuement & fuffifamment fai & affemblé 
félon que l’œuvre le requiert, iceluy l’ayant fait, fera receu 
à francq-Mailtre dudit Style , en payant, à fçavoir , par 
lefdits fils de Maiftre , quatre livres parifis, & par les aultres 
de l’apprefure de ceftedite Ville ou Taille, deflus déclaré, 
chacun huict livres parifis au prouffic dudit Style, à pér
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dp ,,4r, admis h francq-Maiftre d'iceluy Stylei. mais f 
de.! Maiftres dudit Style trouvoient que ledit chef- 
/œuvre nlfuft bien & deuementfaietgaerafTemblë.comme 
il appartient en ce cas, lui fera ordonné par lefdits Maiftres 
de faire un' Sultre chef-d’œuvre fuffifant für aultrebois, iceluyertre bien & deuement fai comme deffus eft
pour 1 
déclaré.

II5T

, i

Que tous ceulx qui ne feront fils de francg-Maiftre dudit 
g. de cefte Ville ou Taille , ni Apprentifs d icelle, qui 
defireroient parvenir à Maiftrife, exercer & ouvrer d’iceluy 
defre en cefte Ville ou Taille, feront tenus faire apparoir 
Style en.- i OrtU dp ceqedite Ville, par atteftation aux Maiftres d’iceluy Styedecetem4g (167 
& certification fuftifante , comme ils auront elle toute 
Maftrefrancq dudit Style enapprentiffagezlefpaede deu 
lA cnriies en Ville privilégiée de l'obéillance de eurs 
anstcon sgenicimes, & payer pour leur entrée au prou -

TdXlcW^  ̂
bailler laquelle fera par eulx yifitée & aufti obfervée comme 
eft déclaré ci-deffus'pour ceulx faifans shef d aureude 
ceqedite Ville, & payeront pour leur Maittrile, au p 
fe de la Chapelle dudit Style , dix livres parifis chacun ‘ 
à tel péril que deffus.

Que tous Carpentiers paffez Maiftres en icelle Ville 
poront faire & parfaire telle œuvre tel qu’il plaira a aucun 
Sn Bourgeois, ou Manans de ladite Ville, de marchander à 
eulx & éclore dedans & dehors de telle fachon , manière 
& condition que-ledits Srs/Bourgeois ou Manans e1V0t 
dront avoir faic, pourveu toutefois qui ne foit œuvre du
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XIII.
Que tous Compaignons Carpentiers , non eltans de 

l’appreffure de ceftedite Ville , qui voldront ouvrer foubz 
aucun Maiftre dudit Style en icelle Ville & Taille, feront 
chacun tenus payer au pruffi& dudit Style, pour une fois, 
fe ils ouvrent plus de quinze jours, vingt fois parifis pour 
la première année feulement, & pour les aultres années 
enfuivantes , payeront comme les aultres Ouvriers dudit 
Styles ayans apprins en ceftedite Ville, dont les Maiftres 
foubz qui ils ouvreront feront tenus de faire lefdits deniers 
bons au prouffict dudit Style.

X I V.
Que tous Ouvriers dudit Style, demeurans jus de la Taille 

de ladite Ville, combien qu’ils foient Francqs & ayent payé 
leur franchife d’iceluy, feront tenus payer pour leurs frais 
d'années au proufiC dudit Style , s’ils veuillent ouvrer en 
ceftedite Ville & Taille , chacun an vingt fois parifis , ou 
finon contribuer aux frais & defpens que chacun an fe font 
aufi bien que les francqs - Ouvriers demeurans en cefte 
Ville & Taille.

XV.
Que toutes perfonnes, tant de cefte Ville que dehors, 

qui vendront Bois foyé ou rond, tant de Chefnes, d'Omeaulx, 
que aultres, à Carpentiers en ceftedite Ville & Taille, pour 
appliquer à leurdit Style, feront tenus payer chacun an 
pour frais d’années trente fois parifis, auprouffic dudit 
Style.

XV I.
Que tous Maiftres dudit Style tenant Serviteur , & ven

dant Bois, feront tenus de payer au prouffi& d’iceluy Style, 
dix fols parifis chacun an, & les aultres Maiftres non ven" 
dans Bois » aulli chacun an huit fois parifis.

XVII.
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XVII
Queperfonne ne fe ingère donner, ne faire, ou marchan

der de faire quelque œuvre dudit Style, aultres que ceulx 
eftans francs-Mailtres d’iceiuy Style, à péril de foixante fois 
parifis d’amende contre celui y contrevenant, pour chacune 
fois, a appliquer moitié au prouffit des pauvres de cektedite 
Ville, & l’autre moitié a la Chapelle dudit Style.

XVIII.
Que nuis defdits francqs-Mailtres Carpentiers ayans mar

chandé ou emprins de faire quelque ouvrage dudit Style en 
cettedite Ville & Taille, ne polront de ce donner part ni 
marchander en oultre à leur Serviteur ou à quelque Ou
vrier non - Francq d’iceiuy Style , & n’ayant paffé chef- 
d’œuvre d’iceiuy , à péril de fix livres parifis d’amende au 
prouffia de la Chapelle d’iceiuy Style.

X I X.
Que au trefpas de chacun Maiftre dudit Style, l’on pren

dra au prouffi d’iceiuy Style, fur les hoirs ou biens d'icculx, 
pour leur ifue & mort-main , trente-quatre fois parifis, a 
charge exprefe que les Maiftres dudit Style feront tenus 
de faire porter les Torfes & Confanon d’iceiuy Style à leurs 
enterrement & fervice, par le Serviteur dudit Style ou aul- 
tre, lequel aura , tant pour ce faire que pour prier le 
Corps d’iceiuy Style aux fufdits enterrement & fervice, vingt 
fois parifis.

X X.
Que tous Maiftres dudit Style, demeurans en celte Ville 

& Taille, feront tenus de accompaigner les Corps defdits 
Trefpallez à leurs enterrement & fervice, & aller à l'of- 
frande, à péril de vingt fois parifis d’amende au prouffit 
dudit Style, à chacune fois qu’ils feront deffaillans, pourveu 
que ils aient efté adjournez par le Serviteur d’iceiuy Style, 
faulf néantmoings excufe légitime.

B
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XXL
Que les Maiftres dudit Style feront tenus avecq le Ser

viteur d’iceluy Style, d’aller chacun an, la veille du Véné- 
rable St. Sacrement, au tour, pour fçavoir quels Carpen- 
tiers Maiftres, Serviteurs & Ouvriers il y a, & les adver- 
tir tous d'eux trouver pour accompaigner les Torfes, 
Confanons & Chandeilles d’iceluy Style, aux Procédions des 
jours dudit St. Sacrement & Procefion de celte Ville ; 
fi feront auffi tenus prier le fufdit Corps de Style la veille 
de la vifitation Notre-Dame, deuxielme jour de Juillet, 
Patronne d’iceluy Style, à la Meffe folemnelle qu’ils font 
dire & célébrer ledit jour en la Chapelle Notre-Dame , 
fondée en l’Eglife Paroiffiale de St. Maurice audit Lille, 
ou aultre lieu que ledit Corps de Style trouvera convenir, 
enfemble aux Meffes folemnelles qu'ils font auffi dire en 
ladite (hapelle chacun an tous les jours Notre-Dame, & 
le lendemain du jour de ladite vifitation Notre-Dame, à 
LObit que ils font auffi dire & célébrer en ladite Chapelle 
pour prier pour les âmes de leurs Confrères trefpafez ; 
lefquels Maiftres feront tenus de tenir Buffet & afiiter avecq 
le Serviteur dudit Style tous lefdits jours Notre-Dame & 
aultres jours félon qu’il eft d'ordinaire, à péril de vingt 
fols parfis au proufiCt d’iceluy Style.

X X I L
Que tous Maiftres, Compagnons d’iceluy Style, eftans 

& demourans en ladite Ville & Taille, feront tenus chacun 
an de accompaigner les Torfes, Confanons & Chandeilles 
d’iceluy Style, aux Proceffions des jours du vénérable St. 
Sacrement & Procellion de celte Ville, tant en allant que 
en retournant , depuis le commenchement jufques en fin, 
enfemble eulx trouver aux Meffes folemnelles qui fe difent 
chacun an tous lefdits jours Notre-Dame, & à l’Obit le 
lendemain de la vifitation Notre-Dame, deuxiefme de Juil
let, & y eftre & aflifter efdites Meffes & Obit depuis le 
commenchement jufques en fin , & aller à l’Offrande, à
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péril que celui ou ceulx qui deffauldront en chacun defdits 
cas, de payer par lefdits Mailtres , au prouffic dudit Style, 
vingt fois, pourveu que ils ayent fur ce elté adjournez & 
fommez comme dellus ef déclaré, faulf néantmoings excufe 
légitime.

XXIII.

Que les Maiftres dudit Style auront chacun an , après 
avoir elté au tour pour fçavoir quels Carpentiers Maiftres 
& Serviteurs il y a, & les prier aux Procédions du véné- 
rable St. Sacrement & Proceflion de celte Ville, la veille 
dudit St. Sacrement, pour eulx récréer avecq quatre aul- 
très Maiftres félon qu’il eft d’ordinaire, huit livres parifis^. 
& le lendemain pour eulx récréer avec leur Chapelain & 
deux Clercs ayans porté les Image & Chandeilles d’iceluy 
Style, enfemble celui ayant porté les Confanons, les qua
tre porteurs de Torfes, Fifre & Tambour à la Proceflion 
dudit St. Sacrement, fix livres parifis., & pour le jour de 
la Proceflion dudit Lille, pour le desjeulner & difner des 
defus nommez, fix livres parifis.

XXIV.

Que chacun an fera payé au fufdit Chapelain & deux 
Clercs ; pour avoir porté les Image & Chandeilles dudit 
Style aux fufdites Proceffions dudit St. Sacrement & Pro
ceflion de celte Ville , quarante fols parifis.

XXV.

Que tous Maiftres dudit Style , leurs Femmes , Enfans, 
Serviteurs & Ouvriers d'iceulx , feront tenus de garder à 
Fefte, comme le jour du St. Dimanche, le jour de la vifi- 
ration Notre-Dame, deuxiefme jour de Juillet , Patronne 
d’iceluy Style , à péril de par celui contrevenant à ce en
courir en foixante fols parifis d’amende, au prouffi& dudit 
Style.
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XXVI.

Que les fix Méfiés à nottes que les Maiftres dudit Style 
eftoient tenus & accoutumez chacun an de faire dire & 
célébrer fur les fix jours Notre-Dame , ils les ont faic & 
feront continuer, dire & célébrer en la Chapelle Notre- 
Dame, en l’Eglife Paroiffiale de St. Maurice ou aultre lieu 
que le Corps dudit Style trouvera convenir comme deffus 
eft déclaré aux dépens d’iceluy Style , & la dernière le 
jour Notre-Dame deuxiefme de Juillet , auquel jour fe 
rendront les comptes comme a efté fait du palTé , & le 
lendemain dudit jour fera illecq dit & célébré un Obit ; 
que lors après ledit Obit fait, les Mailtres dudit Style 
feront renouveliez ; auquel Obit feront donnez à dix-huit 
pauvres Carpentiers veufs, ou enfans de Carpentiers, cha
cun ung pain de deux patards , & fur chacun pain deux 
fols parifis; que tous Maiftres d’icelui Style feront tenus 
comparoir & eftre auxdites Meffes & Obit, enfemble à la 
rendition defdites comptes, életion & création defdits nou
veaux Maiftres qui fe feront chacun an après lefdits comp
tes rendus , a péril de trente fois parifis d'amende au prouf- 
fié! dudit Style, pourveu néantmoings qu’ils ayent efté 
adjournez & fommez, & faulf excule légitime.

XXVII.
Que tous Maiftres dudit Style feront tenus chacun an, 

après lefdits comptes rendus & les nouveaux Maiftres 
dudit Style commis, de venir au difner (*)  qui leur fera affigné 
par les Maiftres & Serviteur d’iceluy Style, à péril de fix 
fols parifis de fourfait pour chacune fois qu’ils feroient 
deffaillans, en cas toütefois qu’ils ne foient tenus en plus 
haulte Confrairie.

(*) Voyez ci-après la note au bas de la page 16.

XXVIII.
Que les quatre Maiftres dudit Style eftans commis pour 

l'entretenement & conduite des affaires d’iceluy Style ,
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auront authorité de prendra & eflire ung Serviteur Francq 
dudit Style, pour fervir ledit Style par letrespas ou quelques 
demailançes de celui y eftant, lequel Serviteur azdiefeu 
& commis demourera jufques à ce qu il fera trouve defai 
lant , & fera tenu de faire tous adjournemens aux Mal- 
très, Serviteurs & Compaignons dudit Style , foit avec 
lerdits Maiftres & aultrement .pour venir aux .Procetons 
dudit St. Sacrement & Procefion de cefte Ville, & aux 
fix Mefes & Obits que deflus, aurti faire aultres fervices : 
le tout & ainfi que commandé lui fera par lefdits Maiftres 
pour le fai dudit Style.

XXIX.
Lequel Serviteur aura chacun an, pour fes gages ordi

naires , quinze livres parifis, à la charge des fervices ac
coutumez , & aultres deffusdits , & à la charge auli 
d’avoir Robe honnefte de Drap rouge , ou telle aultre 
couleur qu’il plaira aufdits Maiftres, que il fera tenu porter 
lorfqu'il fera empefché pour ledit Style.

XXX.
Que chacun an , fera payé comme s eft fai pafle plu- 

fleurs années à ung Sergent de la Prévofté , pour plufieurs 
adjournemens & aller au tour avec les Maiftres dudit Style, 
& faire aultres debvoirs durant l’année pour le faic d'iceluy
Style , quatorze livres parifise

XXXI.
Que les Maiftres dudit Style auront pour les defpens du 

Capellaige que l’on fai annuellement pour décorer la 
Chapelle d’iceluy Style, pour le jour de la vifitation Notre- 
Dame , deuxiefme de Juillet, feize livres parifis.

XXXII.
Que le Serviteur dudit Style avecq les quatre porteurs 

de Torfes & celui portant le Confanon , enfemble Fifre 
& Tambour, auront chacun an , pour leurs peines & fa-
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laires de porter lefdites Torfes & Confanon, & aultrement 
aux fufdites Procédions, chacun dix patards, & aufiï chacun 
ung chapeau d eftrain comme ils ont eu du paffé.

X X X I I I,
. Que nuis Serviteurs & Ouvriers des maittres Carpen- 

tiers ayant commenché avecq leurfdits Maiftres quelque 
ouvraige ’ ne poiront deflailler & abandonner leurfdits 
Mailtres tant & fi long-temps que l’œuvre encommenchée 
fera achevée & parfaite , pourveu que ledit ouvraige n’ex- 
cede trois fepmaines, à péril de quatre livres parifis d'amen- 
de, au prouffic de la Chapelle dudit Style, faulf néantmoings 
excule légitimé, °

XXXIV.
Se aucuns dudit Style eftoient deffaillans ou en demeure 

de furnir & accomplir ces préfentes Ordonnances , en ce 
cas, a la dénonchiation d'iceulx Maiftres , lefdits deffaillans 
feront à ce, par notre commandement & ordonnances, conf- 
traincs par toutes voyes & manières de conftrain&te deues 

raifonnables & à leurs defpens , & polront à ces fins
-efdits Maiftres prendre tel Sergent que bon leur fem- 
blera.

X X X V.
i Tous lefquels poinêts , articles & conditions ci-defrus au 

ong déclarées. Nous, Pour Nous & nfdits Succeffeurs 
audit Efchevinaige, avons accordé & oCroyé, & par ces 
1 réfentes accordons & oCtroyons, demourer & eftre entre
tenus par lefdits Maiftres & Corps dudit Style des Car- 
penters, pour eulx & leurs Succeffeurs à toujours , tantfaulf 
que 11 es chofes dictes ou aucunes d’icelles avoient aucune obf 
cunte, variation ou trouble d'entendement. Nous , audit 
cas, avons réfervé & réfervons à Nous & à nofdits Suc- 
celleurs l’interprétation, enfemble la mutation & correction 
en tout, fe faire le convenoit & bon Nous fembloit ci- 
après. En tefmoings de ce , Nous avons à ces préfentes
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Lettres fait mettre le Scel aux caufes de ladite Ville : ce 
fut fai& & ordonné en pleine Halle le douzielme de Juin 
feize cens & trois.

Il eft ainfi audit Regiftre: Tefm. &c.

mmessmszsæmsaçanazueusecmaexngezaeesaaszmsazemememed

ORDONNANCE

Qui augmente Famende, portée par F article XVII 
des Statuts du Corps des Charpentiers, de foixante 
fols parifis à fix livres même monnaie.

Du 25 juin 1629.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR , ESCHEVINS ET CONSEIL

DE LA VILLE DE LILLE. 
■ • ' l ' ' . -

Emonftrent humblement Franchois Hecquin , Guillaume.
Lefebvre , Pafquier Delecambre, & Jean Go din, Maif- 

très du Corps de Style des Carpentiers de cefte Ville, que 
par le XVII.e (*) Article des Lettres & Ordonnances de leur 
Style , eft di que perfonne ne peult faire ni marchander 
quelque œuvre dudit Style ne foit qu’il foit francq-Maiftre, 
à péril de foixante fois parifis d’amende feulement -, laquelle 
les Supplians défirent inltamment eftre augmentée par vos 
Seigneuries au double , & à prendre fur chaque piefche 
d'ouvraige , d’autant que pour fa petite importance les con- 
trevenans ne fe foucient de les fabriquer & vendre au pré
judice & contravention des Ordonnance dudit Style, à leur

O Voyez ci-devant, pag. 9.
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grand préjudice & intéreft ; voirs fe rient & fe mocquent 
defdits Supplians ; laquelle amende ils offrent contourner 
( afin d’eftre confervez en leur droit ) la moitié au prouffic 
de la Bourfe commune, & l’aultre de la Chapelle dudit 
Style , en confidération mefme des frais & defpens qu ils 
fupportent à la levée defdites piefches d’ouvraiges, tant pour 
falaires d'Efchevins , Sergent, perte : de temps que aultre- 
ment, mefmes de l'inftitution nouvelle naguerres faicte de 
la Felte de St. Jofeph , qu’ils ont pour leur patron dans 

Eglife Paroifiale de St. Maurice , à la réquifition du 
Doyen de Chreftienneté , Pafteur d’icelle Eglife , & pour 
aulcunement fubvenir aux frais de bancque.t & difner ordi- 
naire ledit jour de St. Jofeph , & de leurs frais & ajolia- 
ges , paremens & aultres travails à faire ledit jour » leur 
accorder la fomme de vingt livres parifis, pour eulx récréer 
par enfemble, à prendre fur les deniers dudit Style, & 
enfuite de efclarcir ledit XVII.e article de leurs Ordonnan
ces ci-joinkes. Quoi faifant, &c.

En marge de laquelle Requefte eftoit ce qu il s'enfieult.

Messieurs , le tout confidéré, ordonnent que à l’ad
venir l’amende portée par le XVII.e article des Lettres 
dudit Style des Carpentiers, fera de fix livres parifis au 
lieu de foixante fols parifis ; fi accordent que les Mailtres 
d’icelui Style polront defpenfer par chacun an , le jour de 
Mr. St. Jofeph, à la charge dudit Style, la fomme de douze 
livres parifis (*), Fai en Halle le 25 de Juin 1629. Moi 
prélent , & Jigné, A. Çu VILLON.

Il eft ainfi audit Regiftre. Signé, Tesson.

(0 Par Ordonnance du Magiftrat du 8 Juin 1774 » rapportée à la 
fuite du Recueil dejdites Ordonnances , pag. 15 5 , il eft défendu de porter 
à l’avenir en compte aucune dépenfe de bouche.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE

Qui défend d'introduire en Ville aucun ouvrage 
dépendant du Corps des Charpentiers^ Ôc.

Du 16 Mars 1631.

SCHEVINs, Conseil et huit-Hommes de cette 
Ville , ayant veu la Requefte à eulx préfentée par 

les Doyen & Maiftres du Style des Carpentiers , ont , 
en efclarcifant le XVII.e article des Lettres dudit Style , 
enfemble l’appointement donné fur aultres Requeftes def- 
dits Maiftres , deffendu & deffendent à tous , de quelle 
qualité ou condition ils foient, tant Viefvariers qu’aultres , 
d’achepter, marchander, & auffi de faire amener du dehors de 
cette Ville aulcun Coffre , Meftier , Rondeaux , Metz , 
Efchelles , Efchelettes de Lifts , Ganthier , Luyfeaux de 
Bois nœuf, mefmes d’avoir quelqu'unes defdites piefches en 
leurs Maifons ni ailleurs, fi elles ne proviennent de francqs- 
Mailtres Carpentiers de cette Ville, fur fix livres parilis 
d’amende, applicable comme eft porté audit article; autho- 
rifant les Remonftrans , pour en defcouvrir les contraven
tions, de pouvoir, en préfence d'Efchevins , faire ouver
ture des maifons defdits Viefvariers, ou aultres fufpetez, 
de foutenir & avoir lefdites denrées deffendues.

Publiée à la Bretefgue de cette ^ille, à fort de Trompe, 
le dix-Jeptième de Mars Jei^e cens trente-ung, par Nicolas de 
Tros , Sergent à berges d'Efchevins.

Il eft ainfi audit Regiftre: Tefm. Signé, Tesson.

C
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tendue en exécution de IOrdonnance précédente.

Du 6 Juin 1631,

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
orront, EsCHEVINS de la ville de Lille en Flandres : 

Salut. Comme les Maiftres du Corps de Style des Car- 
pentiers de cette ville de Lille, auroient fai convenir & 
adjourner pardevant Monfieur le Mayeur & Nous en pleine 
Halle & Conclave, Franchols Leclercq, & Adrien Franc- 
homme , Viefvariers , pour avoir trouvé en leurs maifons 
douze Coffres nœufs, fi comme en celle dudit Leclercq 
cinq, & en celle dudit Franchomme fept, qu’ils ne polvoient 
avoir ni achepter d’aultres perfonnes fors de francqs-Maiftres 
dudit Style des Carpentiers , à péril de fix livres parifis 
d’amende à chacune piefche, à appliquer félon qu’eft porté 
par les Lettres dudit Style, & à quoy lefdits adjournez 
auroient contrevenu par avoir acheté lefdits Coffres de 
Maiftres non-Francqs; pour defquelles amendes avoir paye
ment lefdits maiftres Carpentiers auroient fai adjourner 
les deffus nommez, & propofé ce que dellus. S’eftant pré- 
fentez pour deffenfes & exceptions, auroient dic & allé- 
guez qu’ils auroient lefdits Coffres paravant l’Ordonnance 
publiée à la Bretefque de certedite Ville, & qu’ils offroient 
eulx expurger par ferment. Et par lefdits Maiftres dudit 
Style , a efté foutenu qu’ils feroient condamnez efdites 
amendes : & fur ce le différent feroit efté retenu en l’advis 
de la Cour. Sçavoir faifons, que le tout veu & confidéré. 
Nous, fur ce conjures de notre conjureur, avons ordonné 
& ordonnons auxdits adjournez défaire & emprendre ledit 
ferment; lefquels après ferment par eulx faiC , ont affirmé
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avoir eu lefdits Coffres paravant ladite Ordonnance. Veu 
lequel ferment , iceulx adjournez déclarez quittes defdites 
amendes , & avons iceulx condamné & condamnons de 
vendre lefdits Coffres & eulx en faire quiètes en dedans 
la Pentecofte prochain. En tefmoings de ce, Nous avons à 
ces préfentes Lettres fai& mettre le Scel aux caufes de 
ladite Ville: ce fut fai le fixiefme jour de Juin feize cens 
trente & ling. Soubpgné, D. MOUTON: & fieftoient lef 
dites Lettres fcellées du Scel aux caufes de ladite Ville.

Plus bas eftoit efcript ce que s’enfieult:

EsCHEVINS de la ville de Lille en Flandres, au premier 
Sergent du Roy, noftre Sire , en fa prévôté dudit Lille , 
fur ce requis : Salut. Veu les Lettres de Sentences ci- 
defus , Nous vous mandons que conftraindez les deffus 
nommez de vendre les Coffres mentionnez par la Sentence 
ci-deffus, & de eulx en faire quiètes, & ce par toutes voies 
deues & raifonnables , & ce en dedans la Pentecofte pro
chain, de ce faire Nous vous donnons pouvoir. Donné foubz 
notre contre-Scel le quatorziefme jour de Juin feize cens 
trente & ung. Soubfigné, D. MOUTON ,& fcellée du contre- 
Scel de ladite Ville en chire verde.

Il eft ainfi à l’original: Tefm. Signé, Tesson.

ab 
cë»
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ORDONNANCE

Qui prejcrtt J exécution des Lettres & Statuts du 
Corps des Charpentiers.

Du 6 Juillet 1646.

ESchevins et Conseil de cette ville de LILLE, 
ayant pour un temps permis que tous Carpentiers , 
Mâchons y pourvoient librement travailler, fans diltinction 

de ceulx ayant acquis la Franchife & Maiftrife de l’ung ou 
laultre de leurs Styles & Meftiers , & confidérant qu’au 
temps préfent la néceffité de leurs entremifes n’eft plus 
tant prefante & urgente, en révocquant la liberté à eulx 
permife; ordonnent que les Lettres des Corps & Com
munautés defdits Meftiers feront remifes en leur première 
& anchienne force & vigueur ; deffendant à tous d’y con
trevenir fur les peines & amendes y reprifes jufques à aultre 
ordre , moyennant de par les Maiftres-Ouvriers fe contenter 
de dix-hui patards de mercede par jour, & les main- 
Ouvriers à l'advenant.-

Bien entendu que ceux ayant commenché quelque ou- 
vraige ou en fait le traité , pourront l’achever comme 
paravant.

Publiée à la Bretefque & par les Carrefours de cette ville 
de Lille, à fort de Trompe, le 6 de Juillet 1646 , par Jean 
le Barbier, Sergent d3Efchevins.

Il eft ainfi audit Regiftre: Tefm. Signé, Tesson.
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Concernant l'exécution des Statuts pour Cadmiffion à 

la Maîtrife du Corps des Charpentiers.

Du 16 Janvier 1655.

A Tous CEULX qui ces prélentes Lettres verront ou A orront, Eschevins de la Ville de Lille en Flan, 
dres : SALUT. Comme Pierre de Cherf, Charpentier, natif 
de Comines , Nous auroit par Requelte remontre du à 
Caufe des préfentes guerres & calamites du temps prefen , 
il auroit après une ruine totale efté oblige fe retirer de 2 
ville dudit Comines pour fe réfugier en celle Vile, a 
intention d’y gaigner fa vie par fon travail, & ou i y avyoit 
efté employé en plufieurs & très - notables ouvraiges tels 
qu’au Clocher de lEglife de St. Eftienne , fervant de Bef- 
roy à cefte Ville, en celuy de l'Eglife Collegiale de Saint 

Sauveur, & plufieurs aultres; le tout au très-grand conten
tement des Merglifeurs defdites Eglifes, & aultres a qui el- 
dites ouvraiges touchoient : & comme il recognoilloit e 
dites mifères de guerre, eftre palpablement apparentes de 
longue continuation, il defiroit volontiers continuer farel 
dence dans ceftedite Ville, & y tenir Ouvroir de fondit 
Style; mais pour n'eftre Francq dudit Style, il ne PouVoIt 
ce faire fans noftre grâce fpéciale , auquel effet il nous au
roit fupplié de le vouloir tenir & déclarer comme Francda 
& luy permettre ce que deffus.

Sur quoy , aurions mandé les Maiftres dudit Style des 
Charpentiers, lefquels eftant comparus, auroient dic que 
les ouvraiges & travails que ledit de Cherf difoit avoir faick 
auxdits Clochers de St, Eftienne & Sauveur , n'eftoient con-
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fidérables, pour obtenir la franchise dudit Style , doutant 
qu’il ne les avoit faict feul , mais à l'affiftance de Fédricq 
Berrengler , mailtre Charpentier, qui en ont fung & l’aultre 
elté fatisfaict, & que par ainfy ledit de Cherf ne fe pouvoit 
vanter eftre feul qui faic femblable travail en celtedite Ville, 
en tant que luy feroit renfeigné y avoir encore trois maif- 
très Charpentiers pardllus ledit Berrengler, lefquels font 
aultant Experts à pendre Cloches & travailler auxdits Clo
chers , que non point ledit de Cherf ; ce que fuppofé vé
ritable, comme en effet, il eftoit, il n’y avoit apparence 
qu’il pouvoir parvenir à ladite franchife, en tant auffy qu’il 
n’avoit fait devoir de foy affranchy durant le temps de 
fept à huit ans qu’il eft demeurant en celtedite Ville, en 
travaillant foubz francq-Maiftre dudit Style par l'efpace de 
deux ans, conformément à la teneur de leurs Lettres, ar
ticle deuxiefme , fe doyant ledit de Cherf contenter de ce 
qu’il demeure faifible en ceftedite Ville durant ces temps 
de guerre, & qu’il n’a jufques à préfenu efté affronté ny 
empefché de fondit travail, car il devoir fçavoir qu’il n'ef- 
toit faulte de Charpentiers en ceftedite Ville , pour eftre 
au nombre de feptante , dont la plufpart d'iceux fans aul- 
cuns travails, nnobftant qu’ils font chargés de femmes & 
enfans , lefquels toutefois ne laiflentde eulx monftrer prompts 
& habiles lorfqu’il arrive feuz de mefchefs, & aultres mal
heurs : à toutes lefquelles raifons ils nous prioient d’y avoir 
efgards ; & que leurs enfans auffy bien que les aultres en
tretenus par ceftedite Ville, font obligez de faire leur ap- 
prentifaige avant pouvoir entrer en ladite franchife, & que 
partant il n’y avoir raifon , (parlant à correction, ) de pré
férer en ce regard ung étranger à ung fils de Maiftre , con
tre les privilèges a eulx accordé, car autrement ce feroit 
donner ouverture à ung chacun d’y vouloir entrer, qui ren- 
droit nul & de nulle valeur ladite franchife ; & pourquoy ils 
concluoient au rejeCtement de ladite Requefte, à la fuite de 
quoy & aultres conteltations de partie , Nous feroit efté re
quis droiCt. Sçavoir faifons, que le tout veu, ouy & con- 
fidéré, avons rejeCté & rejeCtons ladite Requefte. En té-
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l0 de ce Nous avons à ces Préfentes mettre le 

sSlfûxcaufade ladite Ville. Ce fut fai le feiziefme de 
Janvier feize cent cinquante & cinq ; & eftoit f‘g'“ 1 - DES 
AAEBIEUx.Sic e, tefmoing. Signe, Tesson.

SENTENCE
$ e

Oui défend aux maîtres Charpentiers de tenir en 
même-temps plus d’un Apprentif, confoimement 
a 1 article II des Statuts du Corps.

Du premier Décembre 1656.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
orront, EsCHEVINS DE LA VILLE DE LILLE en

Flandres : SALUT. Sur ce que les Maîtres du Corps de b y e 
des Charpentiers de cefte Ville, auroienti.faic convenir 
& adjourné pardevant Nous en pleine Halle & Concave » 
Franchois Crombé, aufy Charpentier; ayant lefdits Manitres 
pour demande propofez que ledit Crombé s ingéroit ou z 
le titre d’Apprentif de tenir chez luy un Ouvrier , aultant 
expert & habile à fon travail que le premier defdits Char
pentiers , même qu’il marchandoit ouvraiges, & que d 1- 
celles en tiroit moitié du prouffit ; ce que toutefois il ne 
pouvoir faire enfuite de l'article deuxiefme des Ordonnan
ces fur ce édi&tées. Pourquoi lefdits Maiftres conciuoent 
à ce que le nom & furnom dudit qualifie Apprentif ful 
biffe & royé. S'eftant ledit ^rombé comparu , auroit pour 
deffences die qu’il ne vouloit dénier que le perfonnage > 
prins pour Apprentif eftoit vrayfemblablement Ouvrier ; 
que le travail d'iceluy luy eftoit permis, tant en celtedite 
Ville que dehors, & que perfonne ne luy pouvoir empel 
cher de payer les journées méritantes par fondit travail. Sur 
quoy pour répliqué fut di que fi ledit perfonnage ( nom-
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mé Franchois-Dominique le Cher/, fils de feu Pierre, ) 
eltoit fi bon Ouvrier que la qualité d’Apprentif y eftoit 
mal adopté, & qu’atant telle chofe n'eftoit permife par 
leurs Lettres de franchile , non en ufance ny obfervance ; 
tellement que fur aultres conteftations départie, & la con- 
felion faite par ledit Crombet que ledit prétendu Appren- 
tif depuis qu'il l'avoit fait efcrire & enrégiftrer comme tel, 
avoir diverfes fois travaillé pour foy-même ; le débat eltant 
fur ce retenu en advis de la Cour, nous fut requis droit; 
fçavoir faifons , que le tout veu , ouy & confidéré, avons 
ordonné & ordonnons que le nom & furnom dudit qua
lifié Apprentif, feroit royé du Regiftre des Apprentifs du
dit Style, luy entier de recommencher. En témoings de ce, 
Nous avons à ces Préfentes fai&t mettre le Scel aux caufes 
de ladite Ville. Ce fut faiâ le premier de Décembre feize 
cent cinquante-ix ; & eftoit figné > S. du CHAMBGE.

Sic efl, tefm. Signe, Tesson.

Qui enjoint aux Maîtres du Corps des Charpen
tiers de Je conformer aux Statuts du Corps , con
cernant la réception des Apprentifs a la Maîtrife.

Du 23 Août 1657.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
orront, Eschevins DË LA ville de Lille en

Flandres: Salut. Comme les Maiftres modernes & Sup
pôts du Corps de Style des Charpentiers en celte Ville, 
Nous auroient par Requelte reprélenté que les vieux Maif
tres dudit Style s'eltoient ingérez de recevoir à Maiftrife 
Robert Ddannoy, jeune-homme Apprentif foubz Jean le

Mahieu ,
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Mahùu, aufTy Mettre dudit Style, nonobftant d ” e"1oy 
clALle tant à caufe de fon bas-age que. les pièces h 7 
bailliez pour faire fon chef-d’œuvre , n avoicnt.parlu y,a_ 
travaillez, du moins pleinement, ams par l'aflitancgnué 
très Maires dudit Style ; concluant a ce qu il fufe décarg 
incapable de ladite Mailtrife, &que de ladites aflitances 
fe rapportent à leur ferment. Enfume de laquelle Reguette 
& de'rApoftille marginée fur icelle , & g 
nifée aux fufdits vieux Maiftres, auroient , pour deffenfesdit 
qu’ils n'avoient en ce
feulement fuivi & pratiqué ce qu ils avoient veu faire par 
leurs Predécefeurs en Maiftrife , & paflé 10,20,3° & 5° ans ’ 
& de temps immémorial, mefme qu’ils s'eftoient conformes 
aux fufdites Lettres de franchife ; & que partant le mis en 
avant porté par Requefte eftoit impertinent , d autant que 
les Refcribens faifoient offre de vérifier que la plu part 
derdits Maiftres & Suppôts avoient elté affiltés d aultres . 
Charpentiers, lorfque les pièces leur avoient efté donnez 
pour parvenir à leur Maiftrife : eftoient au furplus ledit Im
pétrant venu à tard de propofer chofe Semblable, attendu 
que fon admiffion à ladite Maiftrife eftoit une chofe pafTee 
& vallée tellement que toutes les parties refpectives aléguez 
autant de raifons que bon leur auroit femble. Le different 
fut retenu en advis de LA Cour; vuidant duquel avions 
déclaré & déclarons que la Maiftrife dudit Robert Ddannoy, 
aura lieu ; ordonnant cependant aux fufdits Maiftres pour 
le temps à venir, de ne point recevoir perfonne due ce 
foit à telle Maiftrife, fans ponctuellement obferver les Rén 
glemens portés à ce regard par les Lettres de franchie du 
dit Style. En témoings de ce. Nous avons à ces Pré fentes 
Lettres fai mettre le Scel aux caufes de ladite Ville, rut 
ainfy fai le vingt-troifiefme d'Aouf feize cent cinquante- 
fpt. Signé, des BARBIEUX.



Statuts du Corps26

Concernant Tadmiffion d'un non-Franc à la Mai- 
trife , par grâce & fans tirer à conféquence.

Du 18 Décembre 1657,

A Tous CULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
orront, EsCHEVINS DE LA VILLE DE LILLE en 

Flandres : Salut. Comme Franchois le Cherf, habitant de 
ceftedite Ville depuis dix ans à onze ans , Nous aurait par 
Requefte remonftré que feu Pierre , fon père, ayant dé- 
laiflez fa maifon chargez de plufieurs debtes, & de quatre 
enfans en bas-âge , il a efté conftraint de les payer & d’en
tretenir lefdits enfans , félon qu’il continue de faire du 
produit de fon travail journalier qu’il a deu exercer fur les 
lieux du plat-Pays, & reftraindre en cefte Ville aux réfec
tions des Clochers & aux Huizines des Brafferies, à caufe 
des empefchemens que les Mailtres du Corps de Style des 
Charpentiers luy ont donné, & des interdictions qu’ils luy 
ont fait d’y pratiquer fon Art; car le recognoiflant Ou- 
vrieraultant expert comme eulx-mefmes prétendent l'eftre, 
afin de le tenir perpétuellement exclus de la Franchife de 
leurdit Corps de Style, ils n’ont poin& vollu fouffrir qu’il 
put tenir lieu de qualité d’Apprentif foubz ung Francq- 
Mailtre; mais ont tant fai & procédé que fon nom a 
efté biffé du Regiftre des Apprentifaiges , fans mefme luy 
avoir rendu aucune chofe des deniers qu’il leur avoit baillié 
pour le rachapt de partie de deux ans d'Apprentiffaige. 
D’ailleurs , la continuation de la guerre caulant que les 
lieux du plat-Pays ne fournifent prefque plus d’ouvraige, 
& n’y ayant pas toujours de la befoigne aux Clochers & 
Brafleries de celle Ville, il fe trouve en mefme-temps ré-
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duit à ne pouvoir le plus fouvent & prévoit avec trop d’ap- 
parence qu’il ne fçaura plus fournir de quoy fubfifter a fes 
frères & fœurs mineurs, dans après les avoir charitablement 
elevé jufques à ce jour ; fubjet pourquoy il a prins 1 auu 
rance de nous venir fupplier , afin que grâce il nous eult 
pieu luy oâroyer la franchife dudit Style, en payant les 
droits de la Chapelle , les frais années, en regard aux grands 
& pénibles travaux qu’il a exercé dans les Clochers de celte 
Ville, & que les Mailtres dudit Style font recognu en jugement 
habile & expert aultant que le premier d’entre eulx: comme 
cecy & tout le furplus & prémifes eft à voir par les pièces 
join&tes, fur laquelle Requefte par notre Appoftiledu dixieime 
de Décembre 1657 , auroient ordonné de demander les 
Maiftres dudit Corps de Style , pour eftre ouis fur le con
tenu en cefte pardevant le Sr. Confeiller Broide. Eftant 
fuivant ce lefdits Mailtres comparus , après les avoir qui & 
remonftré au contraire, & rendu les pieches par lui joinc- 
tes ; le tout confidéré , avons, de grâce fpéciale & fans 
tirer en conféquence , admis & admettons ledit Franchois 
le Cherf, Suppliant, à la franchife dudit Style des Charpen
tiers, en faifant par lui chef-d’œuvre , & payant les droicks 
ordinaires de trente florins , au prouffit de la Chapelle du
dit Style. En témoings de ce, Nous avons à ces préfentes 
Lettres fai mettre le Scel aux caufes de ladite Ville. Fut 
ainfy fai& le dix-huitiefme de Décembre feize cent cinquante- 
fept. Signé, DES BARBIEUX.
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ORDONNANCE

Concernant l'exécution des articles XXI & XXII 
des Statuts.

Du 20 Janvier 1662.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftrent en toute humilité Pierre Herman , & Jean
Heynin, Maiftres du Corps des Charpentiers de celle 

Ville, qu’ils ont remarqué depuis quelques années , encha 
que la plufpart des Suppôts & en grand nombre, négligent 
d'eulx trouver les jours folemnels & de Fêtes, pour y 
faire les debvoirs mentionnés ès articles XXI & XXII de 
leurs Lettres de franchife , allantes ci-joinCtes , à raifon 
qu’ils ne payent les amendes y portées , s'afleurant lefdits 
Suppôts que pour le peu de valeur d’icelles , que lefdits 
Maiftres ne chercheront la voye d’évocation , à caufe des 
frais & pertes de temps qu'ils y mettroient là , ou fi lef- 
dites amendes eftoient rendues exécutoires , le Service Divin 
feroit de pareulx obfervé indubitablement ; & comme cela 
eft fcandaleux & préjudiciable aux advertances , leur font 
lefdits Maiftres aux jours accoutumez. Il feroit donc de- 
fireux, pour dorefnavant afubjeir lefdits Suppôts à l’ob- 
fervance defdites articles , & afin que l’honneur de Dieu 
foit exaltement gardé ainfy que leurs Prédécefleurs ont en
tendu devoir eftre fai, que vos Seigneuries feroient d'in-
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tention de rendre exécutoires lefdites amendes ; lefquelles 
pour exécuter & valliablement découvrir les Deffaillans , 
que lefdits Maiftres modernes & advenir faifant, leur tour 
8 advertance à chaque fois que les Solemnitées fe fe
ront , foient authorifés de délivrer à chacun defdits Sup
pôts , & tous aultres dépendans de leurdit Style , finon 
à leur domicile au cas d’abfence , une pieche de rouge 
cuivre , démonftrant d’ung cofté la figure & image de 
Noftre-Dame, Jefus & Jofeph , & de l’aultre cofté le nom 
& furnom de celuy qui fera priez & adverty de fe trou
ver aux Solemnités audit jour , pour par eulx rapporter 
refpeélivement lefdites pieches à l'offrande de chacune Meffe 
qu’ils font chanter , tant les jours de Noftre-Dame , Sainct 
Jofeph, & aux deux Obits le tout en l'Eglife & Cha
pelle de Noftre-Dame, à St. Maurice. Quoy faifant, &c.

APOSTILLE.

Messieurs , ordonnent h tous Suppôts du Corps de 
Style des Charpentiers , de fe conformer en tous points 
aux articles XXI & XXII de leurs Lettres : authorifant 
les Supplians de fe fervir des pieches ou platines de cui
vre rouge par eulx propofez. Fait en Halle , le vingt 
de Janvier feize cent foixante - deux. Moy préfent: eftoit 
figné , G. D. Martin.

Il ef ainfy : Tefm. Signé , DES BARBIEUX.
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EoETTTTE

SENTENCE

Qui défend aux Maître , Prieure & Religieufes de 
l'Hôpital Comtejfe d'employer des Charpentiers 
non-Francs aux réparations & reconfraclions de 
leurs Biens, fauf à. eux à occuper aux réparations 
intérieures de l'Hôpital un Valet y demeurant à 
leurs gages feulement, s'ils le jugent à propos.

Du 30 Janvier 1670,

Tous Ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres: 

Salut. Sur ce que les Maiftre, Prieure & Religieufes de 
l’Hofpital de Notre-Dame , dite Comtefe en cette Ville , 
Nous auroient remonftrez que toutefois & fi long-temps 
qu’ils auroient eu en leur Mailon ung Valet de fon Style 
Charpentier, ils auroient employez à raccommoder ce qu'il 
y avoit à faire, tant audit Hofpital qu’aux aultres Mai- 
ions qu'ils ont en cette Ville , tant ès feneftres que géné
ralement ce qui concernoit ledit Style de Charpentier ; en 
quoy ils jugeoient eftre fondés par la raifon naturelle qui 
nous exempte de la fervitude d'aultruy, qu'on ne doit eftre 
obligez de le fervir du fecours de fon prochain en une 
chofe qu’on peult faire foi-mefme, ou qu’elle peut eftre 
faite par fes Domeltiques , qui ne font en ce regard qu’une 
mefme perfonne : en conformité de quoy ils auroient em
ployé Martin BraJJart^ leur Valet, eftant à leurs gages , 
demeurant fixement audit Hofpital depuis trois à quatre 
ans , travaillant aux réfeCtions nécefaires dans les Car- 
pentaiges, tant dudit Hofpital que de leurs aultres Maifons,
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ce qu’il auroit faie paifiblement fans avoir elté molefté 
de perfonne, feulement depuis trois ou quatre mois quelles 
Maitres du Corps de Style des Charpentiers auroient faic 
enlever hors d’une de leurs Maifons où il avoit travaillé » 
les Otieux des Remonftrans, qu’ils difoient appartenir audit 
Martin Brajjart, & bien que contre la vérité , & comme 
nonobftant ce lefdits Remonftrans prétendoient encore de 
l’employer où il feroit néceffaire à raccommoder leur tra
vail: & afin de n'eftre inquiété par lefdits maiftres Char
pentiers , ils fe feroient retirés vers Nous , Nous Suppliant 
leur vouloir donner la permilion de pouvoir faire tra
vailler aux Maifons qu’ils ont en cettedite Ville, au Car- 
pentaige qu’il y aura à faire, par leur Valet qu’il demeurera 
avecq eux en leur Maifon , lorfqu’il fe trouveroit utile 
a cet ufage. Sur laquelle Requefte , pour Apoftille du 27 
de l’an 1670 , avons mandez les maiftres Charpentiers au 
prochain jour de Halle; où eftant les Parties comparées le 
30 defdits mois & an, fut par Jean VanjUvort, _ s'eftant 
qualifié de Procureur fpécial defdits Mailtre , Prieure & 
Religieufes, pour demande, propofé ce que deflus : & par 
lefdits maiftres Charpentiers, en foutenant au contraire, au
roient dit que ladite Requefte faifoit à rejetter , à raifon 
qu’elle eftnit narrez de faux, donnez à prétendre, à enten
dre , veu qu’il n'eftoit véritable que ledit Martin Brajjart 
eftoit leur Valet-Domeftique , mais qu'icelui eftoit demeu
rant fixement avec femme & enfans en une maifon parti
culière de cette Ville ; qu’il n’eftoit non plus véritable que 
ledit Martin Brajjart avoit travaillé fans eltre molefté def
dits Maiftres , veu qu’on lui avoit paflé quelque temps ofté 
fes Otieux, & à deux aultres Ouvriers travaillans avec lui 
en une des maifons appartenantes audit Hofpital ; & à fup- 
pofer que ledit Brajjart eftoit Valet auxdits Remonftrans , 
il ne pouvoir néanmoings en cette qualité , non plus qu’au
cun aultre non Francq - Maiftre dudit Corps de Style, 
travailler ès Maifons de Bourgeois appartenantes audit Hof- 
pital, comme eft porté par l’article XVII (*)  des Ordon-

(*) Voyez ci-devant, pag. 9.
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nances dudit Corps de Style, à péril de trois florins d’amende;, 
& que d’ailleurs fi on leur alloit accorder cette grâce contre 
la teneur dudit article , les aultres Hofpitaux , Abbayes, 
Communautés & Gentilshommes , prétendroient la mefme 
grâce, & par ainfi lefdites Ordonnances feroient nulles , & 
ledit Corps de Style mis au néant; & par ledit l^anjüvort 
fut perfifté au contraire: & fur ce Je différend feroit efté 
retenu en advis de la Cour. Vuidant duquel , Nous avons 
ordonnez & ordonnons , en rejettant ladite Requefte, que 
lefdits Maiftre, Prieure & Religieufes ne polront dorefna- 
vant faire travailler leur Valet non plus qu’aucun autre 
non-Francq dudit Corps de Style, ès Maifons de Bour
geois appartenantes audit Hofpital , non plus en réfeCtions 
qu’aultrement , mais polront faire réfetionner les chofes 
néceffaires dans l’enclos feulement de leur Maifon & Hof
pital par ung Valet demeurant dans ledit Hofpital, & à 
leurs gages , fans néanmoings que ledit Valet puiffe pren
dre ung fécond Ouvrier avecq lui pour l’aider à travailler, 
à péril d’encourir l’amende portée audit article XVII def- 
dites Ordonnnances. Ainfi fai& & ordonné en pleine Halle 
dé la ville de Lille, pardevant Efchevins, le 30 de janvier 
1670. Signé f BRUNEAU,

ORDONNANCE
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SENTEN C E

Qui déclare le Corps des Scieurs de Bais aboli.

Du 14 Février 1676.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
Ah orront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres; 
Salut. Comme les Scieurs de Bois, natifs de cette Ville & 
y demeurans , Nous auroient par Requefte remonftré que 
la plus faine partie d’eux, en l’an feize cens foixante-huit 
jufques en l’an feize cens feptante-cinq, ont efté obligés de 
travailler de leur Style pour le Service du Roy , tant à 
Douay qu’en cette Ville & Citadelle, à raifon de quoy les 
Charpentiers d’icelle Ville ont depuis lors jufqu'à préfent 
fait venir des Scieurs eftrangers, & par iceulx fait fcier 
tous leurs Bois, & vouloient le continuer au grand pré
judice & ruine des Remonftrans , qui eftoient pafé long
temps fans ouvraiges , à defein de ne leur donner aucun 
travail à l’advenir, foubz prétexte qu’ils difoient qu’ils les 
ont quittés & abandonnés pour fervir le Roy ; combien 
toutefois que ce prétexte foit frivole, & qu'iceulxRemonf- 
trans n’ayant entrepris les ouvraiges Royaux que par conf- 
tramte & emprifonnement de leurs perfonnes lorfqu'ils en 
faifoient refus : mais comme lefdits Charpentiers fous ce 
prétexte attiroient en cette Ville quantité de pauvres gens 
étrangers , ce qui eftoit deffendu par nos Ordonnances, 
& que par ce moyen ils réduifoient les Remonftrans à telle 
misère & pauvreté qu’ils eftoient dans la dernière néceffité, 
conftraints de quitter la ville & de fe rendre vagabonds & 
miférables; iceulx Remonftrans. Nous feroient venus fup-
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plier, prenant favorablement égard à ce que deflüs , d’in- 
terdire lefdits Charpentiers de fe fervir en cettedite Ville 
d aucuns Scieurs eftrangers, du moins de ceulx domiciliés 
aux champs ; de rétablir le Corps de Style defdits Scieurs, 
& leur accorder la Franchife qu’ils ont eu ci-devant, 
comme elle eftoit ès Villes voifines ; confidéré pardefus 
les raifons ci-deflus advancées, que leurs prétentions n’ef- 
toient pour enchérir leurs ouvraiges, puifqu’ils offroient de 
les faire à auffi vil prix que lefdits étrangers, mais feule
ment afin de gaigner pour nourrir & entretenir leurs fem- 
mes & enfans , & les retirer de l’indigence où ils eftoient 
réduits. Sur laquelle Requefte, par notre Apoftille en date 
du troifiefme Febvrier feize cens feptante-fix , aurions or
donné demander les Parties au plus prochain jour de Halle: 
& fuivant ce, Jacques Porton, Sergent du Roy, notre Sire, 
en là Prévôté dudit Lille, auroit infinué ladite Requefte & 
Apoftille aux quatre Mailtres dudit Corps de Style des Char
pentiers , leur affignant jour au lendemain quatriefme defdits 
mois & an ; que lors Liévin Badieu, Georges Plancque , 
Jean Fenart & Guillaume Demarcq, Mailtres modernes du 
Corps de Style des Charpentiers, & aultres Suppofts dudit 
Style , eftant comparus, pour deffenfes auroient dit que 
ladite Requefte reffentoit le monopole fi férieufement def- 
fendu par les Loix & Placards , & que la fin eftoit vrai
ment préjudiciable au public , fi on confidéroit que les 
Demandeurs n eftoient en nombre fuflifant pour fervir les 
Charrons & Archeliers de cette Ville , de tant moins que 
la plufpart d’iceulx ne vouloient fcier les blancs Bois, & 
que le plus fouvent ils quittoient leurs travaux pour fe ren
dre es Cabarets & s y entretenir à leurs plaifirs, fans fe fou- 
cier qu’on ait befoin de leurs ouvraiges ou non ; pourquoi 
nos prédéceffeurs en Loy auroient , avec raifon & juftice, 
permis aux Forains de fcier en cette Ville, fous les recon- 
noifances fuccefivement réglées ès article III des Lettres 
du Corps de Style des Demandeurs, & ni de leur augmen
tation, & par l’Ordonnance politique du 3 Décembre 16r1, 
car autrement les Oppofans feroient miférables , & le pu-
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blic incommodé, pour autant qu’on n’auroit le Bois cié qu’a 
cher coud, & quand il plairoit aux Scieurs intranes de cette 
Ville lefquels s ilsn'a voient du travail à préfent, ils le devoent 
imputer, non aux Oppofans , mais aux mauvais chemins qui ne 
pouvoient fouffrir le charroy & le tranfport des Bois ès champs 
en cette Ville , faute de gelée ordinaire pendant la fallon 
d'hiver : ayant fuivant ce lefdits Oppofans conclu au rejet 
tement de ladite Requefte ; à quoy pour répliquer lefdits 
Impétrans auroient perfiftés en leurs fins & conclurons, 
nonobftant les deffenfes defdits Oppofans infufhifantes & non 
véritables : fur tout quoy Nous fut requis droict. Sçavoir 
faifons, que le tout veu & confidere, Nous avons, en te
nant le Corps de Style de Meltier des Scieurs pour aboli 
depuis paftées plulieurs années , rejette & rejettons ladite 
Requefte ; déclarant fuivant ce lefdits Impétrans non fondés , 
ni recevables en leurs fins & conclufions. En témoings de 
ce , Nous avons à ces préfentes Lettres fait mettre le Scel 
aux caufes de ladite Ville. Ce fut ainfi fait le 14 ou mois 
de Febvrier 1676. Signé, TESSON.

Contre les Efcrigniers , concernant Centreprife des 
Ouvrages de Leur Profejjion.

Du 11 Juillet 1678.

SUr ce que les Maiktres modernes du Corps de Style des 
Eferiniers en cette ville de Lille, auroient fait affigner 

en pleine Halle Michel Manier, maiftre Charpentier , où 
eltant les parties comparues, lefdits Mailtres pour demande 
ont dit que par les Lettres de leurdit Corps, il eft defendu 
a tous non-Francs de leur Style de travailler & exercer
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iceluy ; nonobftant ce, le fufdit Manier avoit entrepris tous 
les ouvrages d’Efcrignier à faire, dans la maifon que Phi- 
lippes Van-Bojfart, maiftre Graiflier, faifoit conftruire de 
nouveau dans la rue de la Barre , & par ce moyen exer- 
çoit ledit Style d’Ffcrigniers quoique non-Franc ; pourquoi 
ils auroient conclu qu’il lui fui interdit de faire femblablë 
entreprife pour l’advenir: & par ledit Manier, joints à lui 
les Régens du Corps de Style defdits Charpentiers, fut dit 
que par lefdites Lettres il n'eft deffendu d’entreprendre 
femblables ouvrages, mais feulement de travailler dudit 
Style, n'eftant Franc d’iceluy , & par conféquent il lui a été 
permis (& elt encore) d’avoir entrepris tous les ouvrages 
de ladite Maifon, Efcrignerie, Machonnerie, & autres in
différemment, pourvu les faire faire par des francs-Mailtres 
chacun defdits Styles, comme il a fait; concluant parmi ce, 
afin de folle & indeu pourfuite, & à ce que lefdits Deman
deurs feroient déclarés non fondés ni recevables dans leurs 
conclulions. Et par iceulx Demandeurs fut perfilté dans 
leur demande, difant qu'il fuffifoitàleur prétention, que 
par leurfdites Lettres , il elt deffendu à tous non-Francs 
Ecrigniers de travailler de leurdit Style, & de fuite il eft 
aufli deffendu d’entreprendre aucuns ouvrages indépendans , 
ainfi qu’a efté jugé à l'égard de Jacques Maurois, maiftre 
Charpentier , auquel par Sentence rendue à connoiffance- 
de caufe, il a efté interdit d'entreprendre aucuns ouvrages 
d'Efcrignerie , faire faire par Franc-maiftre Efcrignier. Et 
pour réponfes les fufdits Charpentiers ont dit de perfilter 
dans leurs deffenfes, fins & conclufions, nonobftant la Sen
tence produite de par lefdits Efcrigniers , à laquelle ne 
peut eftre caufe au cas préfent , d’autant que l'entreprife 
dudit Maurois eftoit différente de celle de queltion ; celle- 
ci eftoit pour tous les ouvrages nécefaires à l'entier achè
vement d’une Maifon en icelle, pour un feul ouvrage d’Ef- 
crinerie: d'ailleurs ce Jugement, par exemple, eftant per
nicieux, on efpère que ladite Sentence ne fera confidérée ; 
après quoy le différend a efté retenu en avis de la Cour. 
Vuidant duquel , après rapport en fait , Messieurs ont
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déclaré lefdits Efcrigniers non fondés, ni recevables dans 
leurs demande, fins & conclufions. Témoings ce onze Juillet 
feize cens feptante-huit. Signé, F. de BROIDE.

ORDONNANCE

Sur hexécution de 1 article XIII des Statuts , 
concernant le paiement des vingt fois parifs dus 
par les Compagnons Etrangers.

Du 14 Juillet 1678,

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ESCHEVINS

DE L A V I L L E DE LILLE.

Emonftrent humblement Bauduin l^erthen , Doyen , 
Gilles Demay , Beltremieux Trois-Louches, Jean Cordon

nier, & Jean Goube, Maiftres modernes du Corps de Style 
des Charpentiers de cette ville de Lille, que par les Let
tres de leurdit Corps, article XIII, tous Compagnons Char
pentiers non eftant de lapprefure de cettedite Ville , qui 
voudront ouvrer foubs aucuns Maiftres dudit Style , en 
icelle Ville & Taille, feront tenus payer au prouffiCt dudit 
Style vingt fols pour une feule fois, pour la première 
année feulement, & pour les aultres années enfuivant paye
ront comme les aultres Ouvriers ; & par l’article XIV des 
mefmes Lettres, tous Ouvriers dudit Style demeurans jus 
de la Taille de ladite Ville, combien qu’ils foient Francs, 
font tenus payer pour leurs frais d’années, s’ils veuillent
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ouvrer en cettedite Ville, vingt fols par chacun an, comme 
appert par copie defdits deux articles ci-joints : & bien qu’en 
conformité de ce, lefdits Ouvriers devroient fatisfaire auf- 
dits payemens, néantmoings ils font en faute & refus de 
ce faire ; difans qu’ils ne font tenus aufdits payemens qu'après 
l’expiration de l’année de l’entremife des Maiftres Régens 
dudit Corps, quoique de l’article XIII il rélulte ( parlant à 
correction ) que lefdits payemens fe doivent faire après les 
quinze jours: c'elt le fujet que lefdits Remonftrans ont 
recours à vos Seigneuries, les fuppliant très-humblement 
d’en efclairciflant lefdits articles , ordonner aufdits Ouvriers 
de payer les vingt fols d’an en an, en dedans le premier 
mois de l’entremife defdits Maiftres Régens, & que les 
Maiftres foubs qui ils ouvreront, feront tenus de faire bons 
lefdits deniers ; confidéré que les Maiftres & Supports dudit 
Corps foubfignés y confentent , afin qu’au moyen des de
niers en procédans ils puiffent en partie furnir à la fomme 
qu’il convient avancer pour l’Image d’argent de St. Jofeph, 
leur Patron ; pris auffi égard que plulieurs defdits Ouvriers 
ertrangers , paravant l’année expirée quittent cette Ville, 
& que pour ce, on ne les peut conftraindre au payement 
de leur deu, & que lorfqu’on a recours à leurs Maiftres, 
iceulx difent qu’on les devoir faire payer en temps. Quoy 
faifant, &c. Ejhient Jignès , Bauduin Vert, Jean Goube, 
Jean Cordonnier , marque de Bertholomé TROIS- 
Louches, Louis Mazurel, Jacques Herneguin, André 
Gossiau, Jacques Desbonnez, Liévin Debayeu, Fran
çois Bruvau , Gilles Demay, Adrien DELEDICQUE , 
Pierre HERMAN, & plufieurs aultres,

APOSTILLE,

Messieurs accordent aux Remonftrans ce qu’ils requiè
rent. Fait en Halle le 14 Juillet 1678, Moi préfent , & Jigné 
LIPPENS,
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Qui autorise la Signification de la precedente.

Du 21 Juillet 1678.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA VILLE DE LILLE.

T, Es Doyen & Mailtres modernes du Corps de Style 
| j des Charpentiers en cette ville de Lille , remerciant 

vos Seigneuries de la grâce à eux accordée par l’Apoltille 
de la Requête ci-jointe, repréfentent très-humblement qu’ils 
font d’intention de faire publier à la Bretefque , en la manier^ 
ordinaire, le contenu defdites Requête & Apoftille , afin 
que les Suppofts & Ouvriers du mefme Style, n’en pré
tendent caufe d'ignorance i mais comme ils ne peuvent ce 
faire faire fans la permifion de mefdits Seigneurs, & qu’ils 
craignent qu’aucuns defdits Suppofts & Ouvriers ne vou- 
droient fatisfaire aux payemens mentionnés par les voyes 
amiables, ils ont recours à vos Seigneuries , les fuppliant 
de l’humilité dite de leur accorder ladite permiffion, enfem- 
ble de rendre lefdits payemens exécutoires ; quoi faifant, &Ca 
& eftoit figné, Jean Cordonnier & Jean Goube.

APOSTILLE.

Meilleurs déclarent que les Remontrans n’ont befoing de 
de la publication requife , mais la pourront fignifier par
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leur Valet. Fait en Halle le 21 Juillet 1678. Moi préfent, 
& [igné, G. Tesson.

Il eft ainfi audit Réglement. Tefm. Signé, Tesson.

RÉGLEMENT

Des Echevins Commiffaires au Rivage, concernant 
les falaires des Charretiers des Rivages pour U 
tranfport des Bois de charpente*

Du 19 Oâobre 1684.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES MAYEUR ; ESCHEVINS , CONSEIL 

ET HUIT-HOMMES DE CETTE VILLE DE LILLE.

REmontrent très-humblement les Maiftres & Suppofts du
Corps de Style des Charpentiers de cette Ville, que 

les Chartons du grand Rivage d’icelle Ville leur font fou- 
vent des difficultés & querelles avec des invectives infup- 
portables au fujet que les Remonftrans ne leur veuillent payer 
leurs falaires & voitures de gros bois qu'ils exigent avec 
excès, ne le voulant contenter de vingt patards de chacun 
cent, ainfi que les Remonftransont cy-devant toujours payé, 
même en conformité de la Sentence rendue en pleine Halle 
au different fommairement y inftruit d'entre les maiftres 
Charpentiers & maiftres Chartons , où il y a quinze ans ou 
environ; pour quoi éviter & prévenir, lefdits Remonftrans 
ont recours à vos Seigneuries , les fuppliant de l’humilité 
dicte, régler lefdits falaires, & moyennant iceux d'ordon-

ner
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er aufdits Chartons de charger leurs charriots avec toutes 

choies à ce nécefaires , & voiturer la-où les Charpentiers 
le requeront avec diligence, & fans délai, tous tels Bois u;nsauront audit rivage., & de plus qua femblable.voi- 
turc & chariage, iceux Chartons ne fe pourront fervir de 
chariots à efcliers pour Je péril qu’il Y a en déchargeant 
lefdits Bois. Quoi falfant. ERoitJgh, Jean PLE Batteur,

■ -"S WWIKSWOavec paraphe.
APOSTILLE.

Soit la préfente Requelte mife en mains de MM. les 
EfLhevins commis au Rivage de cette Ville , qui /enten
dront les parties , & en après eflre fait par eux tel Eég e 
ment qu’il appartiendra par raifon. Fait en Halle le 2 “ Sep
tembre 1684. Ejioit Jigné, B. HERRENG.

Les fouffignez, Efchevins commis au Rivage de cette 
Ville, pour.Satisfaire à l’Ordonnance de MM. du Magif 
trat, marginée dans la prefente Requelte , apres parties 
ouyes, ont ordonné & ordonnent aux maiftres Chartiers de 
Rivage de charier le gros Bois avec des martinets & non 
des chariots a efcaliers , comme auTy de délivrer toutes 
chofes à ce nécefaires pour charger & defchargr lefdits 
Bois au lieu là où ils feront dellignez, pourquoy lef
dits Charpentiers payeront aufdits Chartiers , fçavoir ; ceux 
demeurans fur la Paroifle de St. Pierre & St. André, vingt 
patards du cent ; ceux de la Paroifle Ste. Catherine , la 
Madelaine & St. Eftienne, vingt-deux patards, & de St. 
Maurice , vingt-quatre patards ; de St. Sauveur, vingt-cinq 
patards. Enjoignant férieufement aufdits Chartiers de Rivage 
de charier lefdits Bois fi-tôt qu’ils en feront requis , afin 
que le Rivage foit incefamment évacué. Fait à Lille le 
19 Oâobre 1684. Tefmoings, ejioient fgnés, F. De RI- 
CHEMONT , & L. INGILLARD, avec paraphe.

Il eft ainfy à l’Original. Tefmoing le Notaire fouligné; 
figné, J. L. Batteur, avec paraphe.

F
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SENTENCE

Qui déclare le travail des Treilles de Boulanger 
commun aux Charpentiers & aux Menuijiers.

Du 4 Juin 1697.

Ardevant les Srs. Verghélle & Chauvin, Efche- 
vins, Confeiller Carpentier, & Romain GOUDE- 

MAN, Adjoint.

Enfuite d’interlocutoire de cette Cour du trois de ce 
mois, & de préfixion à ce jour , font comparus fur le 
lieu contentieux Boniface Thiery & André Creton, Maiftres 
modernes du Corps de Style des Menuifiers de cette Ville, 
Demandeurs afin d’amende, afliltés du Procureur Batteur, 
d’une part :

Jacques Maurois, mailtre Charpentier, joint à luy Jean 
Lienard, maiftre moderne avec ledit Maurois , du Corps 
de Style des Charpentiers de cette Ville, Oppofans, d’au
tre part.

Aufquelles Parties Nous avons déclaré que nous étions 
chargés de les faire convenir de ce qu’il fe difoit enchaf- 
filles , & de convenir fi le Chafis ou Treille eft enchaf- 
fillé.

A quoi les Demandeurs auroient répondu que ladite Treille 
eft enchaffillée.

Et par les Oppofans a elté dit que ladite Treille n’eft
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point enehadillée, mais feulement affemblée., & qu ils. font 
en pofefion d’en faire de pareilles à celle de quetion, 
comme aufly des Gardes-mangé, qui font de mefme façon 
& de mefme travail.

Ce que lefdits Demandeurs auroient dénié, adjoutant 
que fi cela auroit elle fait en bois de cheme & à ouvrage 
encha(lé, les mailtres Menuifiers n’auroient manquez de 
s’en plaindre s’ils en avoient eu connoifance.

Et par les Oppofans a Lté dit & perfifté en ce quhls 
ont dit cyrdellus , & que louvrage marqué dans leur .chef- 
d’œuvre elt aflemblé à onglées de la manière nu’slt 1 
Treille en queftion, & au Lurplus cpmmesilsl’ontfoutenu 
apar leurzefcrit .de scontettation.

Aprës quoy kes Parties Sfe font retirées, & des fufdits 
Commilaires font convenus, & ont fait la defsriptiqn. de 
ladite Treille en la .forme n& jmanière fuivante,, „favoir 
qu’elle eft.de beis de çhelne attachée , au sferme -par les 
adeuxgextrêmitésauschaflis de -la feneltre de la-maifon.gyi 
fait le coing de la rue des jardins du cofté .de la rye,de 
St. Maurice , qu’elle repofe fur une efpèce de burgué de 
cave ou petit ouvroir à Savetier , & qu’elle eft compofée 
de trois chaflis joints enfemble , faifant deux angles aux 
deux coings du burgué, qu’elle eft de trois roilles afez 
efpaifles jointes à trois eftag.es, une fur l’autre au moyen 
de quatre pieds droits, fçavoir; deux aux deux angles, & 
deux autres aux deux extrémités, ejlant par-tout enchajjè^f 

rajis ou à peu près dans les fufdits pieds droits, & fans 
qu’il en paroife aucune chofe par dehors chaflillée pourtant 
de bois, & d’ailleurs elle eft percée de fil d’archal aflez 
gros qui de la roille de defous pafle en fa hauteur au 
travers de celle du milieu , & fe perd dans celle d’en- 
haut, & fert à renfermer le pain que le Boulanger, qui 
demeure dans la maifon , expofe pour eftre veu des paf- 
fans. Ainfy fait & remarqué par les fufdits Commifaires,

eft.de
eftag.es
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& dreflé pour fatisfaire à l’Ordonnance verbale de la 
Cour. Fait les jour , mois & an que deffus , & plus bas 
eft écrit ce qui fuit. Il elt ainfy, tefmoing le Greffier de la 
ville de Lille fouffigné. Signé, G. F. Leroy , avec pa
raphe.

Collationné par le Notaire Royal fouffigné : igné, F. 
DISCART , avec paraphe.

Ès Plaids tenus en la Halle de la ville de Lille , au 
Heftal , pardevant MM. le Prévoit & Efchevins dudit Lille , 
le quatre Juin mil fix cent quatre-vingt-dix-fept, fut fait 
ce qui fuit: veu le différent retenu en advis.de la Cour, 
d’entre les Mailtres du Corps de Style des Menuifiers, 
Demandeurs afin d’amende contre Jacques Maurois, maiftre 
Charpentier , joints à lui les maiftres du Corps des Char
pentiers par enfemble , Oppofans, & confédéré ce que fait 
à confidérer & mouvoir peut; Nous, fur ce conjurés de 
notre conjureur , avons à bonne & meure délibération de 
Confeil, déclaré & déclarons l’ouvrage & Treille en quef- 
tion commun entre les Parties, les mettant fuivant ce hors 
de Cour Jàns dépens.

advis.de
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SENTENCE

Qui déclare le travail des Cercueils commun aux 
Charpentiers & Menuifiers.

Du 18 Novembre 1697.

A La Requête des Maîtres du Corps de Style des Me
nuifiers de cette ville de Lille, (bit afligné Jean-Bap- 

tifte Liennart, maître Charpentier en icelle Ville, à com
paroir en pleine Halle, Jeudi 28 de Novembre 1697 , dix 
heures du matin, pour répondre à la demande qu’ils lui 
font de vingt-quatre livres parifis d’amende, qu’il a en
couru pour avoir fait & livré le Cercueil de chêne de la 
feue femme de .... Thiery, marchand de Vin , rue Ef— 
quermoife dans cettedite Ville , qui ef un ouvrage dépen
dant de leurdit Style’, le tout à déclarer plus a plein en 
temps & lieu ; offrant & dépens. Déclarant que Jean le 
Batteur , Procureur, fervira lefdits Maîtres.

L’an 1697, le vingt-fept de Novembre, je, Sergent 
Royal de la Prévôté de cette ville de Lille, certifie d’avoir 
ajourné ledit Liennart, à comparoir à P Audience de pleine 
Halle, qui fe tiendra le vingt-huit de Novembre 1697, 
dix heures du matin: Tém. Signé, CHARLES Descoc- 
QUEMAN.

Enfuite de l’Exploit d'aflignation ci-defus, font compa
rus les Maîtres du Corps des Menuifiers , afliftés de Me. 
Jean le Batteur , leur Procureur, d’une part: & ledit Jean- 
Baptifte Liennart, affigné, affilié de Jacques-Bernard Du- 
mortier , Clerc à Me. François Difcart, fon Procureur , 
d’autre part, Lefdits Demandeurs auroient conclu comme
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par leur libelle, demandant dépens. Et par ledit afligné, a 
été dit pour défenfe qu’il étoit bien vrai qu’il a voit fait un 
Luifeau, mais que la planche du fond étoit de bois blanc, 
& le furplus feulement de chêne ; le tout à .doux découverts 
& non point perdus, & auquel il n’y avoir rien enchafillé, 
& qu’ainfi c’étoir un véritable travail de Charpente, & non 
point de Menuiferie , comme la partie il'avoit abufivement 
pofé, & que femblable travail elt même plus compétent au 
Corps des Charpentiers , ayant été depuis peu faifi & ap
porté en l’Hôtel de cette Ville , du travail qui étoit fabri
qué à doux découverts & non enchafillé, & confiftoit en 
chaffi de porte, lequel avoir été fabriqué par un Menui- 
fier : fur quoi ayant eu conteftation , & fur l’amende que 
prétendoient les Maîtres du Corps des Charpentiers , Mes
sieurs, auroient par leur Sentence déclaré le travail com
mun entre les deux Corps de Charpentiers & Menuifiers : 
fuivant quoi ledit alligné,, joints à lui les Maîtres du Corps 
des Charpentiers, ont conclu que lefdits Demandeurs feront 
déclarés non-fondés ni recevables , & femblable travail & 
Luifeau déclaré commun entre lefdits deux Corps de Mé
tier, demandant dépens. Et lefdits Demandeurs par répli
qués auroient perfiftés en leurs demandes, & ajouté que pour 
femblable travail que celui dont s’agit, il y avoit eu ci- 
devant quelques maîtres Charpentiers condamnés en amende 
au profit du Corps des Menuifiers, qu'ils ravoient fait re
jeter, & offrant de repréfenter; infiftant fuivant ce en leurs 
fins & conclufions. Ce qu’entendu par ledit afigné, il au- 
roit par dupliques dit, fans convenir du fait, que s’il y avoit 
eu quelque Charpentier ci-devant condamné, ce pouvait 
être pour la fabrication d’un Luifeau purement d'almarge 
à doux perdus & enchaffillé, & point à fond de bois blanc 
& fabrique en forme.de Charpente comme le préfent Lui- 
feau ; & pourquoi il conclut , conjointement lefdits Maîtres 
du Corps de Style .des Charpentiers, à ce que la fabrica
tion des Luifeaux leroit déclarée commune entre les deux 
Corps, pour eviter toute idifcullion.& procès,;, demandant 
toujours dépens. Sur quoi la caule coula en avis; faifant

forme.de
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droit, Messieurs , ont déclaré ledit travail de Luifeau 
commun entre ledits deux Corps de Métier; déchargeant 
1Afigné de l’amende prétendue, & en conféquence les Par
ties miles hors de Cour fans dépens. Fait en Halle , le vingt- 
huit de Novembre mil fix cent quatre-vingt-dix-fept. Signé, 
DEsPAGNOL.

SENTENCE

Entre les Charpentiers 
les Parties hors de 
ceux-ci d'une porte,

& les Menuisiers , qui met 
Cour , fur la faife faite par 
&c.

Du 3 Mars 1702.

A La Requête des Maîtres du Corps de Style des Me- 
nuifiers en cette ville de Lille , foit donné afignation 

à Charles Landrieu , maître Charpentier en cettedite Ville, 
à comparoître à l'Audience de pleine Halle, le Jeudi deux 
Mars mil fept cent deux, neuf heures & demie du matin, 
pour répondre à la demande qu’ils lui font de vingt-quatre 
livres d’amende qu’il a encouru , à raifon du travail af- 
femblée & enchaffillé dépendant de la Menuiferie qu’il a fait 
à une porte, laquelle ledits Maîtres ont judiciairement fait 
prendre & enlever Lundi vingt-fept de Février dernier; 
lefquels ouvrages affemblés & enchaffillés font défendus à 
tous non-Francs par l’article XLII de leurs Lettres, fous 
l’amende y comminée, augmentée à vingt-quatre livres; le 
tout à déclarer plus à plein en temps & lieu ; offrant prou
ver, & demandant dépens.

Déclarant que Jean le Batteur, Procureur, plaidera pour 
lefdits Maîtres. Pour copie, étoit figné, J, LE Batteur, 
Procureur,
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L’an mil fept cent deux , le premier de Mars, je, Ser

gent Royal de la Prévôté de Lille , certifie d’avoir ajourné 
ledit Landrieu , à comparoître demain à l’Audience de pleine 
Halle, neuf heures & demie du matin. Signé, Charles 
DESCOCQUEMAN , avec paraphe, ,

Enfuite de l'aflignation ci-deflus, font comparus les Maî
tres du Corps des Menuifiers , afliftés de Me. le Batteur, 
leur Procureur , d’une part : ledit Afigné , joints à lui les 
Maîtres du Corps des Charpentiers , affiliés de Me. Dijcart, 
leur Procureur, d’autre. Lefdits Demandeurs auroientcon- 
clu comme par leur libelle. Et lefdits Afgné & joints au- 
roient dit que les roilles ou tambournes afiemblées pour 
drefer une porte, qui avoient été enlevées , n'étoient nul
lement un travail enchaflillé dépendant de la Menuiferie , mais 
un travail commun de Charpente, dont les maîtres Char
pentiers font en droit de faire & façonner, & même des 
travaux encore plus délicats que celui-là qui n'eft point en- 
chafillé , fans colle & à doux découverts. D’ailleurs, la 

pièce enlevée étoit imparfaite, & dont on pourroit mieux 
diftinguer de fa nature & qualité, lorfque les planches fe- 
roient attachées. Pourquoi lefdits Défendeurs auroient fou- 
tenu devoir être maintenus dans le droit de faire fem- 
blable travail , conformément à leurs Lettres ; que le travail 
enlevé feroit remis à l'Afigné , & les Maîtres du Corps 
des Menuifiers condamnés aux dépens. A quoi lefdits De- 
mandeurs répliquant auroient perfillés dans leurs demande & 
conclufions ; foutenant que le travail en queftion étoit en- 
chafillé , en un mot que la pièce enlevée étoit d’un travail 
compétent aux Francs-Menuifiers , & lefdits Défendeurs au 
contraire. Sur quoi , Messieurs, avant faire droit , ont 
ordonné aux Parties de repréfenter leurs Lettres de fran- 
chifes & Ordonnances, comme aulli le travail enlevé le deux 
du préfent mois, remettant la caufe au lendemain. Et ce- 
jourd'hui ledit travail enlevé ayant été repréfenté, & les 
Lettres defdits Corps de Métiers: le tout vu & confidéré, 
& rapport fait, Messieurs, ont mis les Parties hors de

Cour
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Cour fans dépens : ordonnant en conféquence que le travai 
enlevé fera remis audit Défendeur. Fait en Halle , le trois 
Mars mil fept cent deux. Signé , H. CARPENTIER. €

Collationnée par le Notaire Royal de la réfidence de 
Lille, foufligné. Signé, F. DISCART, Notaire, avec 
paraphe.

SENTENCE

Qui décrette la reconnoiffance faite par les Menui
siers , que le pied d'un Outil à fabriquer Bas s 
était du Style des Charpentiers.

Du 20 Novembre 1704.

L’An mil fept cent quatre, le quinze de Novembre, le 
Sergent Royal de la Prévôté de Lille , foufligné, a la 

Requête des Maîtres du Corps de Métier des Charpentiers 
de cettedite Ville, s'eft tranfporté avec les Sieurs War- 
wannes & Lenglart, Echevins, en la maifon de.................  
Serrurier , rue St. Génois, pour enlever & fequeltrer le 
Gantier & piétement d’un outil à faire des Bas , qui 
elt un travail de Charpente , & par conféquent de la dé
pendance du métier des Charpentiers , & qui cependant a 
été fabriqué par Godefroy Mahieu, maître Menuilier le
quel s’étant trouvé en ladite maifon, & avoué, prélens lef- 
dits Sieurs Echevins, d’avoir fabriqué ledit piétement , 8 
s’eft fournis de le repréfenter toutes les fois que requis fe
ra en Juftice.En foi de quoi, j'ai figné le préfent Procès- 
verbal, les jour & an que deflus, pour fervir auxdits maî
tres Charpentiers , ainfi qu’en Juftice appartiendra. Signé, 
F. Corn il , avec paraphe.

G
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À la Requête des Maîtres du Corps des Charpentiers de 

cette Ville, foit donné affignation audit Godefroy Mahieu , 
demeurant rue des Auguftins , à comparoître à la prochaine 
Audience, pour fe voir condamner en l’amende de fix li
vres parifis , conformément à l'Ordonnance de Meflieurs 
du 25 Juin 1629 , & en outre aux frais de la vifite & aux 
dépens de l'inltance; c'eft à quoi il conclut.

Déclarant que Me. François Difcart, Procureur, rue* 
des Jéfuites, occupera en caufe pour les Demandeurs.

L’an mil fept cent quatre, le quinze de Novembre , à 
la Requête que deflus , j’ai, Sergent Royal, fouffigné , 
algné ledit Godefroy Mahieu, en fon domicile , parlant 
à fa perforine, a comparaître Lundi prochain , dix heures 
du matin , en pleine Halle, pour les caufes reprifes au li
belle & procès-verbal, dont copie lui a été délivré & de 
mon Exploit: Témoins. Signé, F. Cornil, avec paraphe.

Dclavallée s’eft préfenté ; & à Jeudi Jean Vernier, & 
Robert l'Vüttrelos, Maîtres du Corps des Charpentiers, ici 
préfens , alliltés de Difcart, leur Procureur.

Enfuite des Procès-verbal & Exploit d'affignation ci-def- 
fus, font comparus Bonaventure Difcart, fils, Clerc à Me. 
François, fon père , d’une part : le fufnommé Godefroy Ma
hieu, maître Menuifier, afligné, d’autre part. Ledit Difcart, 
pour & aux noms des Maîtres dudit Corps des Charpen- 
tiers, aurait conclu a ce que ledit Afligné feroit condamné 
conformément au Libelle. Et ledit Afligné aurait dit que 
depuis lalignation il s'étoit rencontré avec aucuns des Maî
tres dudit Corps des Charpentiers, & qu’ayant avoué, com
me il avoue encore de bonne-foi , que le piétement de 
1 outil a fabriquer des Bas , eft un travail de Charpente , 
& avoue de l’avoir fabriqué; lefdits Maîtres du Corps des 
Charpentiers auroient confenti à lui quitter l’amende fans 
conféquence pour cette fois, en payant néanmoins par lui



des Charpentiers. 5 1 
les dépens de l’inftance, compris ceux de lavifite faite par 
Mefieurs les Echevins , accompagnés du Sergent Comil. 
Ledit Difcart a pris à profit lefdits aveux , & requis Acte 
& décrétement. Suivant quoi , rapport fait , MESSIEURS , 
ont ordonné ACe aux Parties de leurs dire & , 
condamnant les Parties à l'entretien & exécution. Fait en 
Halle, le vingt de Novembre mil fept cent quatre. Signé, 
l’Espagnol.

Collationnée à l’Original par le Notaire Royal de la ré- 
fidence de Lille, foulligné, le vingt-fixième de Novembre 
mil fept cent quatre. Signé t F. Disc ART, avec paraphe.

ERca=**1

Qui met les Parties hors de Cour, fur la prétention 
formée par les Menuifers , d’empêcher les Char
pentiers de faire des Garde-Robes G Piliers de 
tu (").

Du 14 Mars 1705-

A La Requête des Maîtres du Corps de Style des Me- 
nuifiers en cette ville de Lille , foit donne affig nation 

à Ignace-François Godin , maître Charpentier, demeurant 
en cettedite ville de Lille, rue de la Madeleine , à compa- 
roître à la prochaine Audience de pleine Halle, pour ré
pondre à la demande qu’ils lui font de cent vingt livres pa- 
rilis d'amende , qu’il a encouru pour avoir fait ou fait faire 
quatre Garde-Robes & quatre Piliers de bois de Lit prêts à 
monter , le tout ouvrage dépendant de la Menuiferie ; def- 
quelles Garde-Robes il y en a deux avec lefdits Piliers 
judiciairement enlevés & mis fous les mains de Juftice, en"

(*) Voyez ci-après le Règlement du 21 Mars 1705 , pag. 53.
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fuite de vifitation judiciaire faite chez lui, préfens Mef- 
fieurs les Echevins , ce qui eft défendu à tous non-Francs 
fur peine de vingt-quatre livres d’amende fur chacune piè
ce , à condamnation de laquelle lef dits Maîtres concluent, 
offrant preuve , & demandant dépens , & ceux defdites 
vifitation & levées.

Déclarant que Jean le Batteur, Procureur, plaidera pour 
lefdits Maîtres. Pour copie; Jigné, J. le Batteur.

L’an mil fept cent quatre, le treize Août, le Sergent 
Royal de la Prévôté de Lille, certifie d’avoir ajourné ledit 
Godin , à comparoître demain à l'Audience de pleine Halle, 
neuf heures du matin, pour les caufes ci-deffus: Témoins; 
Jigné, Charles DESCOCQUEMAN.

Suit la Sentence rendue entre Parties, de la 
conteltation ci-defus & après défenfes, répliques, du
pliques, tripliques , qnatrupliques , & autres pièces & titres, 
fournis & produits par les Parties.

Ès Plaids tenus en la Halle de la ville de Lille, au 
Heftal , pardevant M. le Prévôt, préfens Echevinsen nom
bre compétent, le dix de Mars mil fept cent cinq, a été 
fait ce qui fuit.

Vu le different retenu en avis de la Cour , d entre les 
Maîtres du Corps de Style des Menuifiers, Demandeurs", 
contre Bernard Godin , Charpentier en cette Ville, joints 
à lui les Maîtres du Corps de Style des Charpentiers , & 
enfemble Oppofans. Vu l’avis & conclufions du Procureur 
de cette Ville , & confidéré ce qui fait à confidérer & 
mouvoir peut,- Nous, fur ce conjurés de notre conjureur, 
avons à bonne & meure délibération de Confèil, mis & 
mettons les Parties hors de Cour; ordonnant que les pièces 
enlevées feront reftituées audit Godin , fans dépens. 1
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De laquelle Sentence, Me. Gafpard Delavallee, aux noms 

& comme Procureur defdites maîtres Menuifiers, appella : 
proteftant, &c. Fait le 14 Mars mil fept cent cinq.

Il efl ainfi : Témoin le Greffier de la ville de Lille , fouf- 
figné. Signé , G. F. LEROY , avec paraphe.

Collationnée à l’Original , & trouvé y concorder par le 
Notaire Royal de la réfidence de Lille, foufligné. Signé » 
B. DISCART, avec paraphe.

RÉGLEMENT

Entre le Corps des Charpentiers G celui des Me- 
nuijiers.

Du 11 Mars 1705.

NOus REWART, Mayeur , ECHEVINS , Conseil , 
et huit-Hommes de la ville de Lille. Ayant 

remarqué qu’il naît plufieurs difficultés entre les Maîtres du 
Corps des Menuifiers & ceux du Corps des Charpentiers , 
au fujet de quelques pièces de Meubles & autres ouvrages 
que les Menuifiers prétendent être en droit de faire b l'ex- 
clufion des Charpentiers, & que ceux-ci prétendent aufi être 
de leur compétence à l'exclufion des Menuifiers , pour une 
partie , & que le relie eft commun aux deux Corps: les 
Menuifiers s'en tenant entre autres chofes qu’il leur appar
tient de faire des Garde-Robes, des Piliers de Lit, &d‘au- 
très ouvrages de nouvelle invention, quoique non fpécifiés 
par les Lettres de leur Corps, àl'exclufion de tous autres, 
particulièrement les ouvrages enchaflillés où il entre des 
panneaux à crettes ; tous lambris qui fe font rafis par de
hors , & dont les héves font couvertes & à doux perdus ;
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toutes clôtures de Chapelle qui font étoffées de colonnes , 
entre-taillées de panneaux enchaffillés par bas , écrans & 
tables collées , & tous ouvrages qui fe font par colle & 
taille, félon qu’il elt plus particuliérement fpécifié par l'ar- 
ticle IV des Lettres de leur Corps. Les Charpentiers fou- 
tiennent au contraire-, qu'ils ont la faculté de faire toutes 
fortes de Meubles & d'Ouvrages , pourvu qu’il n’y ait rien 
d'enchaflillé , point de panneaux à crettes , point à héves 

couvertes à doux perdus, & rien de collé , félon qu’il fe 
pratique dans les Villes voifines , & qu’ils font en droit 
& en pollellion de faire , particuliérement aux termes des 
articles VIII & IX de leurs Lettres , félon Iefquelles.il faut 
que leurs ouvrages foient aflemblés. Vu les Lettres des deux 
Corps , les Sentences & Jugemens produits par les Parties, 
rendus à connoiffance de caufe , au fujet des difficultés qui 
fe font préfentées à l'occafion de l'exécution defdites Let
tres , & voulant les éviter à l’avenir , enfemble les frais 
qui en réfultent , Nous avons déclaré & déclarons que les 
Menuifiers font en droit de faire à l'exclufion de tous au- 
ttes , tout ce qui fe travaille par enchafillure ou à pan
neaux à crettes , les lambris qui fe font ralis par dehors , 
& donc les héves font couvertes à doux perdus ; les ou
vrages étoffés de colonnes, entre-taillés de panneaux enchaf- 
filles par bas, ouvrages collés , & tous ceux qui fe font 
par colle & taille, fans examiner fi ces ouvrages font à 
la moderne ou non.

Déclarant que tous ouvrages, fans diftintion de façon 
ni d’efpèce de Bois , qui ne feront point dans l’une ou 
l’autre des circonftances ci-deffus , feront de la compétence 
des Charpentiers , lefquels ne pourront néanmoins employer 
aucun Bois de Noyer dans les Garde-Robes & Armoires 
qu’ils feront.

Ne pourront auffi faire peindre aucunes Garde-Robes ni 
autres ouvrages qu’ils auront faits, à moins que pour leur 
ufage particulier, & après en avoir averti les Maîtres du

Iefquelles.il
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Corps des Menuiliers , en parlant à l’un d’eux.

Nous défendons suffi aux Charpentiers de faire aucuns 
piliers de Lit à l'avenir avec goulottes ou héves.

Enjoignons aux Menuiliers & Charpentiers ,&à tous 
autres à qui la chofe peut toucher, de fe régler en con- 
formité de la préfente Déclaration que Nous avons faite 
pour fervir de Réglement aux deux Corps , à peine de 
douze florins d’amende à chaque contravention au profit du 
Corps , au préjudice duquel les contraventions auront été 
faites.

Et pour que perfonne n’en ignore , la préfente Déclara
tion fera lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave le 21 Mars 1705. Signé, B. HERRENG.

Publiée à la Bretefque & par les Carrefours de cette Ville, 
à fort de Trompe, le 23 Mars 1705, par le foufligné Ser- 
gent à Verges d^Echevins. Signé, W. VILLETTE.

Collationné à l’Ordonnance imprimée & trouvée y con
corder par le Notaire foufigné. Signé , B. Disc ART , No
taire, avec paraphe.
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SENTENCE

Qui met les Parties hors de cour Jur la faife faite 
par les Menuifers d'un Banc fait par un 

Charpentier,

Du 26 Novembre 1715.

‘An mil fept cent quinze, le vingt-deux de Novembre, 
je, Sergent Royal de la Prévôté de Lille, fouffigné , 

à la Requête des Maîtres du Corps des Menuifiers, relatte 
de m’avoir tranfporté dans la maifon de M. Monnart, rue 
des Oyers, Paroifle de St. Etienne, avec le Sr. de Beau
mont & le Sr. Lenglart, Echevins dudit Lille, & les Maî
tres dudit Corps y étant, nous y avons trouvé un Banc de 
Bois d’orme ou chêne , fait à la façon du métier de Me- 
nuifier, enchaflillé ainfi , un appui parderrière ledit Banc ; 
en prélence defdits Srs, Echevins, j’ai faifi de par le Roi 
ledit Banc, appartenant à .... .Angelin , maître Charpen
tier de cette Ville; enfuite j’ai dreffé le prélent Procès-verbal 
pour fervir ainfi que de raifon. Témoins, figné, Richard 
Duriez. Et plus bas étoit écrit: pour copie, le Batteur, 
Procureur.

A la Requête des Maîtres du Corps de Style des Menui
fiers de cette ville de Lille, foit donné aflignation à Angelin. 

- Beau, maître Charpentier, demeurant en cette Ville , à 
comparoir à la prochaine Audience qui fe tiendra pardevant 
Meflieurs les Mayeur & Echevins de cettedite Ville, mardi 
26 de Novembre 171$ , dix heures du matin, pour fe voir 
condamner en l'amende de vingt-quatre livres parifis, pour 
avoir, en mépris des Lettres dudit Corps, spécialement de 

l'article
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l’article XLU, travaillé & enchaffillé un Banc de Bois d'orme 
eu chêne pour le Sr. Monnart, ainfi qu’il paroît du Procès- 
verbal de levée, dont copie lui fera délivrée, ce qui eft un 
travail de Menuilier & uniquement de leur Style , confor
mément auxdites Lettres ; pourquoi les Requérans concluent 
à l’adjudication de ladite amende & dépens : le tout a 
déclarer plus à plein en temps & lieu, offrant preuves né- 
ceflaires.

Déclarant que Me. Roger le Batteur, Procureur , occu
pera en caufe pour les Requérans. Pour copie, R. LE Bat
teur, Procureur.

L’an 1715 , le 25 Novembre , je, Sergent fouffigné, ai 
afigné ledit Angelin, à comparoir demain à l’Audience de 
pleine Halle, à neuf heures & demie du matin, pour les 
caufes reprifes ci-deflus. Signé t R. Duriez.

EN LA CAUSE

D'Angelin Senu , maître Charpentier, demeurant en cette 
ville de Lille, Oppojant',

CONTRE

Les Maîtres du Corps de Style des Menuijiers, Demandeurs 
à l'Audience félon leur Procès-verbal du 22 Novembre 
1715, G Exploit d'afignation du 25 defdits mois E an.

PARDEVANT MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS 
DE LA VILLE DE LILLE.

S Ont comparus à notre Audience de cejourd’hui vingt-fix 
de Novembre mil fept cent quinze , les Maîtres du 

Corps de Style des Menuifiers de cette Ville , affiliés du 
Clerc à Me. le Batteur, leur Procureur d’une part ; ledit 
Senu en perfonne, affilié de Me. Difcart, fon Procureur, 

H
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d’autre part. Les premiers Comparans ont conclu confor
mément à leur Libelle & Procès-verbal , offrant preuves 
néceflaires & demandant dépens, dommages & intérêts. Et 
par le fécond Comparant a été dit & foutenu que le Banc 
dont eft queftion , netoit qu’un Banc de Jardin de Bois 
d’orme , avec un dofer, dans lequel il ne fe trouvoit au
cune enchaffillure ; que le travail étant fait à éwilles & 
aflemblages , qui eft la même chofe, étoit de la dépendance 
de la Charpente , ainfi que de tout temps les Charpen
tiers ont pratiqué de faire ; pourquoi il a conclu à ce que 
les Demandeurs foient renvoyés de leurs fins & conclu- 
fions, avec dépens. Et par les premiers Comparans a été 
dit que le travail en queftion n’étoit point afemblé ou 
éwillé, mais qu’il étoit purement enchafillé, ainfi qu’il pa- 
roîtroit de la pièce , fi elle étoit repréfentée : que l'Ordon- 
donnance politique de Meflieurs du Magiftrat du vingt-un 
de Mars mil fept cent cinq, étoit conforme à leurs inten
tions, qui défendoit aux Charpentiers de faire aucun ou
vrage tel qu’il foit avec enchaffillure, ce qui fait que ledit 
Senu devoit être condamné en l’amende de vingt - quatre 
livres avec dépens. Et ledit Senu ayant perfifté au contraire, 
a dit que l’ouvrage de queftion n’étant point enchafiillé, 
mais bien éwillé ou aflemblé comme deflus ; qu’il lui étoit 
permis, au terme de la même Ordonnance , de faire de 
pareils travaux. Suivant quoi, après quelques autres verba- 
lités, Nous avons ordonné aux maîtres Menuifiers de faire 
apporter à la prochaine Audience le Banc dont eft quef- 
tion au Procès, pour icelui vu & examiné être fait droit 
aux Parties ainfi qu’il appartiendra. Suivant quoi, les mêmes 
Parties étant recomparues à notre Audience du cinq de Dé
cembre mil fept cent quinze , le Banc de queftion Nous 
étant repréfenté , les Demandeurs ont dit & foutenu comme 
ci-devant que ledit Banc étoit enchafillé , comme il fe 
voyoit des appui & dollié d'icelui : & ledit Senu ayant dit 
que le contraire étoit fi vifible qu’il n’avoit plus rien autre 
chofe à dire, que l’emploi qu’il faifoit de la pièce en quef

tion qui démontroit plus d’elle-même que tout ce qu’on
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pourrait dire d’ailleurs: fuivantce, le différend coula de- 
rechef en notre avis; rapport fait, Nous avons mis & met
tons les Parties hors de Cour & de Procès, fans dépens 1 
ordonnant que la pièce enlevée fera rendue. Fait en Halle 
les jour, mois & an que deffus. Signé,PC CARPENTIER.

Collationné à l’original & trouvé y concorder par le No
taire Royal de la réfidence de Lille foulligné. Signe * 13. 
DISCART, Notaire , avec paraphe.

U un Lit en ï Hôpital de St. Jofeph pour un 
Charpentier.

Du 28 juillet 1711.

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres / verront ou 
oiront, Echevins delà Ville de Lille en Flan

dres , Salut. Savoir faifons , que pardevant les Sieurs 
Echevins après nommés, font comparus les Srs. Séraphin 
Manier, Prêtre, Direteur fpirituel de l'Hôpital de St. 
Jofeph en cette ville de Lille, à l’intervention de Robert- 
André Poulie, Ecuyer, Sr. Duvas , Confeiller-Penfion- 
naire, & du Sr. Henri-Ignace Herreng , Procureur Syn
dic de cette ville de Lille, Provifeurs du temporel, auto- 
rifés à l’effet ci-après par Ordonnance de Meilleurs du Ma- 
giftrat de cette Ville, du vingt-un Mars dernier, couchée 
fur la Requête defdits Srs. Manier & Lefebvre, dont la 
teneur fuit. A Messieurs, Messieurs les REWART, 
MAYEUR, Echevins , Conseil, et Huit-Hommes 
de LA ville DE Lille. Remontrent très - humblement 
Me, Séraphin Manier , & Me. Jacques-Maximilien Lefebvre ,
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Te premier DireCteur fpirituel , & le fécond du temporel 
de l’Hôpital dit des Incurables, difant que Jean Ternois, 
maître Charpentier en cette Ville , âgé de foixante-cinq ans 
ou environ, avoit conçu le pieux deffein d’employer ce 
qu’il peut avoir épargné du fruit de fon travail, à l’utilité 
des pauvres, par la fondation d’un Lit audit Hôpital , 
pour laquelle il offre de donner trois mille florins, aux 
conditions fuivantes. i.° Que la jouilance dudit Lit & fe- 
cours ordinaires annexés , fera a la collation du Doyen & 
des deux maîtres dits modernes du Corps des Charpentiers. 
2 0 Qu’en ladite collation feront préférés à tous autres les 
maîtres & ouvriers Charpentiers dans la Ville, devenus 
impuifans ou incurables. 3.° Qu'entre lefdits maîtres & 
ouvriers on’ fuiyra l’ordre de préférence fuivant. i.° Lefdits 
maîtres natifs de la Ville. 2.° Les maîtres non natifs d’icelle. 
3. Les ouvriers natifs de Lille. 4.° 1 es ouvriers non natifs 
d’icelle. 5.° Que ledit Jean Ternois moyennant la fomme 
de fix cens florins qu’il donnera encore audit Hôpital au- 
defus defdits trois mille florins, y fera logé & alimenté 
fain ou malade, comme les penfionnaires de la première 
table, le refte de fes jours ; & que le Lit qu’il prétend 
fonder n'aura lieu qu'après fa mort, quoique lefdites fommes 
feront payées comptant à l’entrée dudit Ternois dans ledit 
Hôpital ; laquelle Fondation paroiflant aux Remontrans fa
vorable & avantageufe aux pauvres de cette Ville, & fou- 
haitant profiter des pieufes intentions & louables inclina
tions dudit Jean Ternois , pour multiplier les fecours fi 
nécefaires à la pauvreté : A ces CAUSES, lefdits Remon
trans ont recours à vos Seigneuries , les priant vouloir les 
autorifer à convenir fuivant l'expofé ci-defus avec ledit 
Jean Ternois , & accepter la Fondation projettée. Suit 
l’Apostille : Avis des Adminiftrateurs du temporel dudit 
Hôpital. Fait en Conclave le feize Mars mil fept cent onze. 
Signé,. F. Leroy, avec paraphe. Suit l’Autorisation. 
Vu la préfente Requête & l’avis des Provifeurs & Adminiftra
teurs du temporel de l’Hôpital de St. Jofeph, Nous auto- 
riions ledit Sr. Lefebvre, en qualité de Direeur du tem-
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porel dudit Hôpital , d’accepter , à l'intervention defdits Srs. 
Provifeurs du temporel, la Fondation propofée par Jean 
Ternois , aux conditions motivées par ladite Requête , à 
charge de palier les a de s en forme pardevant Nous , de 
faire'approuverles collations que feront les Doyen & deux maî
tres modernes du Corps de Métier des Charpentiers, & 
de n’y obliger que les Biens de ladite Fondation feule
ment. Fait en Conclave le vingt-un Mars mil fept cent 
onze, d’une part. Jean Ternois, fils de feu Alexis, maî
tre Charpentier , âgé de foixante-cinq ans ou environ , 
d’autre part, demeurant en cette Ville, déclare faire chofe 
agréable à Dieu , & du provenu de fes épargnes , du 
fruit de fon travail, pour l’employer à l'utilité des pau
vres , par la Fondation d’un Lit à perpéttfité audit Hôpi
tal , & d’être alimenté & demeurer le refle de fa vie audit 
Hôpital ; ledit Ternois a par cette fondé ledit Lit audit 
Hôpital pour toujours, aux charges & conditions reprifes 
en ladite Requête , & qui confiftent : I.° Que la jouiffance 
dudit Lit & fecours ordinaires annexés, fera à la colla
tion du Doyen & des deux maîtres dits modernes du 
Corps de Style des Charpentiers de cette Ville. 2.° Qu’en 
ladite collation feront préférés à tous autres les maîtres & 
ouvriers Charpentiers dans cette Ville, devenus impuifTans& 
incurables. 3.° Qu’entre lefdits maîtres & ouvriers, on fuivra 
l’ordre de préférence qui s'enfuit : I.° Les maîtres natifs de 
cettedite Ville. 2.° Les maîtres non natifs d’icelle. 3.° Les 
ouvriers natifs de cette même Ville. 4.0 Les ouvriers non 
natifs d’icelle ; & auffi à conférer ledit Lit à la mort du 
pourvu de temps en temps confécutivement & à perpétuité, 
à commencer à la mort dudit Jean Ternois, quoique les 
fommes pour ce feront payées comptant à l’entrée dudit 
Ternois audit Hôpital, comme fera dit ci-après ce que 
deffus , moyennant là fomme de trois mille florins que 
lefdits Sieurs premiers Comparans confeflent avoir reçu dès 
maintenant & comptant dudit Ternois favoir ; neuf cens 
florins en deux Rentes héritières conftituées fur l’Etat de 
la Châtellenie de Lille, Douay & Orchies, entremife du.
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Sr. Imbert, l’une de cinq cens feptante-cinq florins en 
capital, aux cours de vingt-fix florins dix patards neuf 
deniers par an , par Lettres du premier Décembre feize 
cent quatre-vingt-dix-huit, au profit de François-Benoît, 
Jean-Baptifte-Jofeph,&Marie-Madelaine Delmotte, defquels 
ledit Ternois a acquit droit par tranfport paflé pardevant Gilles 
Cordonnier^ Notaire, préfens témoins, le vingt-cinq Sep
tembre mil fept cent neuf, avec vingt-cinq florins à pren
dre ès cours d’icelle Rente , en dûs & échus ; & l’autre 
de douze florins dix patards par an, au rachat de deux cens 
cinquante florins, par Lettres de conftitution du onze Jan
vier feize cent trente-cinq, au profit de Marguerite Le- 
me(re, de laquelle Rente ledit Bernois a acquit droit par 
tranfport de Martin-Léopold, & Marie-Jofeph Beaghe, & 
autres enfans & héritiers de Catherine Carpentier , nièce 
& héritière de ladite Marguerite Lemefre , par inftrument 
pallé pardevant Pierre-François Dubar , Notaire : préfens 
témoins , le vingt-deux Novembre mil fept cent fix, 
avec tous les cours & en avant arrérages en dûs & 
échus , depuis le.........................................quoiqu’ils excè
dent cinquante florins pour parfait defdits neuf cens flo
rins : lefquelles Lettres & Rentes avec les cours & arré
rages d'icelles , à l’avenant & à proportion que deflus, 
ledit Bernois cède & tranfporte audit Hôpital , le fubro- 
geant en tous fes droits & ations, acceptant pour & 
au nom d'icelui , lefdits Sieurs premiers Comparans , pour 
eux ou avec lefdits cours , cédés félon ce que deflus par ledit 
Hôpital depuis aujourd’hui, en avant & à toujours , leur 
ayant délivré lefdites Lettres & Rentes avec les ates de 
tranfport ; fi confeflent lefdits Sieurs premiers Comparans, 
d’avoir reçu en argent & deniers comptés à leur appaifement 
dudit Bernois , vingt-un cens florins pour parfait defdits 
trois mille florins , lui en paflant quittance abfolue ; dé
clarant en outre, les premiers Comparans, que moyen
nant aufli la fomme de fix cens florins qu’ils confeflent 
encore avoir reçu en deniers comptés dudit Bernois , dont 
ils lui pallent aufli quittance ; ils ont reçu & colloqué ledit
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Ternois audit Hôpital pour le refte de fa vie , promet
tant qu’il y fera nourri & alimenté fain ou malade , 
comme Penfionnaire de la première table & non autre- 
ment à commencer de cejourd’hui en avant jufqu a ion 
trépas inclufivement , & après fa mort recevoir audit 
Hôpital un maître ou ouvrier Charpentier pour prohter 
dudit Lit par lui fondé : à l’entretien , garantie , four- 
nifement & accompliflement de ce que dellus , lefdits 
Sieurs premiers Comparans, en vertu de l'autorifation def- 
dits Srs. du Magiitrat , ont obligé & obligent, favoiri 
pour la nourriture & aliment dudit Ternois , les Biens 
temporels dudit Hôpital préfens & futurs ,&au regard 
de la fondation dudit Lit, lefdites deux Lettres & Ren
tes & le furplus des deniers fournis jufqu a trois mille 
florins, enfemble les Biens en quoi ils feront employés 
préfens & futurs, y demeurans toujours affectés par cette, 
vers tous Seigneurs & Juftices , renonçant à toutes cho- 
fes contraires. Ainfi fait & paffé pardevant les Srs. Echevins 
fouffignés , le vingt-huit Juillet mil fept cent onze. Etaient 

Jignés, Walle rand DU CASTEL & Jacques DESCAMPS, 
8 plus bas étoit écrit : il eft ainfi. Signé, H. C. LEROY.

Du 27 Août ipiC) , confirmée par Arrêt du 19 
Juin tpzo, qui condamne un Menuifier à 

l'amende pour avoir fait un Efcalier.

T ’An mil fept cent dix-huit, le dix-fept de Septembre, — 
Lu je, Sergent Royal de la Prévôté de Lille, fouffigné, 
fur l’avis donné aux maîtres du Corps de Style des Char
pentiers de cette Ville , que Chrifoftôme Lemercier, maî
tre Menuifier en cectedite Ville, auroit fait par lui ou fes
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ouvriers un Efcalier à corne de vache, pour être placé 
dans la maifon du Sr. Ghejquieres , marchand en cette 
Ville près de la Quennette, me fuis accompagné defdits 
maîtres Charpentiers , jointement MM. Meertens & 
Dclepré, Echevins, tranfporté chez le Sr. Ghejquieres , 
où étant, après ouverture faite par lefdits Srs. Echevins, 
auroient été trouvés dans ladite maifon, la corne, le deuxième 
Pas, un Pas coffré, & un autre Pas tournant dudit Efca
lier , que j’ai faifi & enlevé comme ouvrage dépendant de 
la Charpente, ayant laiffé les autres pièces dudit Efcalier 
dans la maifon dudit Sr. Ghejquieres ; de tout quoi j'ai 
drefé le préfent Procès-verbal pour fervir aux intentions 
defdits maîtres Charpentiers, en ce que de raifon. Témoin. 
figné, B. Duriez,

\

A la Requête de Jean - Chrifoftôme Mercier, maître 
Menuifier, & des maîtres du Corps de Style des Menuifiers 
de cette Ville de Lille , joints à lui & prenant fon fait & 
caufe, afin de foutenir le preferit des Statuts de leur Corps, 
foit donné aflignation aux maîtres du Corps de Style des 
Charpentiers de cettedite Ville , à comparoir en pleine 
Halle & Conclave pardevant MM. les Mayeur & Eche
vins de cette Ville, Vendredi vingt-trois de Septembre de 
cette année mil fept cent dix-huit, neuf heures du matin, 
pour fe voir condamner à reftituer audit Mercier, le tra
vers d’un Panneau avec rénures par-defous , qui fert à 
remboîter cadre & panneau , & toutes les autres pièces 
qui lui ont été enlevées ou fait enlever depuis peu de 
jours dans la maifon du Sr. Pierre-Joannes Ghejquieres, 
vis-à-vis la Quennette ; enfemble pour fe voir condamner a 
les remettre dans le meme lieu qu’ils les ont fait enlever, 
8 aux dépens, dommages & intérêts: le tout à déclarer 
plus à plein en temps & lieu, offrant preuves néceffaires.

Déclarant que Me. Roger le Batteur, Notaire & Procu
reur , occupera en Caufe pour lefdits Requérans. Signé, 
R. LE Batteur, Procureur.

RELATION
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RELATION.

L’an mil fept cent dix-huit, le vingt Septembre , à la 
Requête que defus, je, Sergent Royal foufligné, ai donné 
affignation à Thiedre^, parlant à fa perfonne , & à Ca- 
teau, parlant à fa femme , tous deux maîtres du Corps 
des Charpentiers ) à comparoir Vendredi prochain, neuf 
heures & demie du matin , pour les caufes reprifes ci- 
deflus ; leur ayant laiflé copie à chacun, & de mon exploit 
tenu. Signé, P. D. DELANNOY , avec paraphe.

Du dix-fept OCtobre mil fept cent dix-huit, pardevant 
Me. Herménégilde Carpentier, Confeiller-Penfionnaire de 
cette Ville , & Nicolas Pennequin , Adjoint.

Enfuite d’Ordonnance de cette Cour du vingt-fept Sep
tembre dernier, Nous, Commiflaires fufdits, nous fommes 
rendus dans la maifon du Sieur Ghefquieres, où fe trouvoit 
l’Efcalier dont eft queftion au Procès, où s'eft aufi rendu 
Me. Joachim Millan, Expert & Ouvrier juré de cette Ville, 
dénommé d'Office par ladite Ordonnance, où étant, & 
après avoir mûrement examiné ledit Efcalier en préfence des 
maîtres Menuifiers & Charpentiers , nous avons demandé 
audit Miilan h ledit Efcalier etoit ouvrage de menuiferie ou 
de charpente; lequel fous fon ferment d’Office, nous a 
déclaré que ledit Efcalier etoit véritablement ouvrage de 
menuiferie & non de charpente, & que la vue feule'fufit 
pour en juger, parce que , i? fuivant les articles XLII des 
—ett res du Corps de Style des Menuifiers, & les Ordonnan
ces deMefieurs du Magiftrat, le fond qui porte les mar
ches eltenchafillé & garni de panneaux à crettes, mis en 
heves & moulures; 2.“ les marches font affemblées dans les 
limons qui font les travers des cadres & côtés ; ces fous 
marches font mis en héves dans lefdites marches , collées 
& aflemblees, ou enchaflillées qui eft la même chofe ; 20 
les moulures font pofées fur les héves des marches ; 4.0 les
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autres moulures rapporte'es font clouées à doux perdus & 
collées ; de quoi nous avons dreffé Ate pour fervir ainf 
qu’il appartiendra; & a ledit Millan figné avec Nous le 
préfent Verbal, les jour, mois & an que deffus. Signés 
H. Carpentier, & J. Millan. Et plus bas, il eft ainfi : 
Signé, Philippes GOUDEMAN,

Ès Plaids tenus en la Halle de la ville de Lille, au Hef- 
tal , pardevantle Lieutenant de M. le Prévôt, préfens Eche- 
vins en nombre compétent, le vingt- un d’Août mil fept: 
cent dix-neuf, a été. fait ce qui fuit..

Vu le différent retenu en avis de la Cour d’entre les 
Maîtres du Corps de Style des Charpentiers de cette Ville 
Demandeurs, afin d’amende fuivant les conclufions par eux 
prifesà l’Audience , d’une part : Chrifoftôme Mercier , maître 
Menuifier , joints à lui les Maîtres dudit Corps de Style des 
Menuifiers, Oppofans & Défendeurs, d’autre part: & con- 
fidéré ce que fait à confidérer & mouvoir peut, Nous, 
fur ce conjurés de notre-conjureur , avons à bonne & meure 
délibération de Confeil , condamné & condamnons ledit 
Mercier en fix livres parifis d’amende , & lefdits Maîtres 
joints, aux dépens à taxer par la Cour.

De laquelle Sentence Louis Delobel, Clerc à Me. le 
Batteur, Procureur des condamnés, appella , ce vingt-fix 
Août mil fept cent dix-neuf : proteftant , &c. Et plus bas, 
il. eft ainfit Signé, Philippe GOUDEMAN.

Extrait des. Regiflres de La Cour de Parlement.

Vu par la Cour le Procès entre Chrifoltôme Mercier, 
maître Menuifier , demeurant en la ville de Lille, joints à 
lui & prenant fon fait & cauf , les autres Maîtres du Corps 
de métier des Menuifiers dudit Lille, appellant de la Sen
tence rendue par les Mayeur & Echevins de ladite Ville , 
le vingt-un Août mil fept cent dix-neuf, d’une part & les
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'Maîtres du Corps de métier des Charpentiers de la même 
Ville Intimés, d’autre part.Conclufions du Procureur-gé
néral ’du Roi. Oui le rapport de Meffire Jean-François de 
FUnes, Conseiller, tout cofidéré:

La Cour, faifant droit par fon Jugement & Arrêt, a 
mis & met appellation au néant; ordonne que la Sentence 
dont a été appellée, fortira fon efet ; condamne les Ap- 
pellans en l’amende & aux dépens. Fait à Douay en Parle
ment , le dix-neuf de Juin mil Sept cent vingt. Collationné : 
Signé , R. Coppin DOssorE. Et plus bas, le 20 Juin , 
Lignifié à Me. Delabarge, Procureur, parlant à fon Clerc 
dans le Palais & laiflé copie. Signé G. P. DELERENNES.

Collation faite des cinq pièces ci-deffus aux Originaux, 
adminiftrées & rendues, & trouvé y concorder par le No
taire Royal de la réfidence de Lille, foufligné Signé, 
B. J. Disc art, avec paraphe.

-------------------------------

ORDONNANCE

Portant Règlement pour les pièces de Menuifirte , 
dont les Charpentiers ont befbin.

Du 26 Septembre 1725.
12(40. ■ / • STIE C 3 •‘ t - )

Voyez le Recueil des Ordonnances du Magiftrat, pag.

. k I 5 nal . I
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AUTORISATION

Accordée aux Maîtres du Corps des Charpentiers , 
de faire quatre nouvelles Banderoles de foie , pour 
la Procefion du St. Sacrement & celle de la Ville.

iimi o ■ .F.i ■ . 0

Du 27 Avril 1730» 
. ■ - ■ ■ ■ ■ ' • ;

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINs, CONSEIL, 

ET HUIT - HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

CUpplient très-humblement les Doyen & Maîtres moder- 
— nés du Corps de Style des Charpentiers de cette ville 
de Lille , difant que depuis l’an 1628 , ils ont toujours pra- 
tiqué de porter par quatre Maîtres dudit Corps , aux jours 
de la Proceffion du Vénérable & de la Proceflion de Lille, 
chacun une Banderole de foie, telles qu’il fe voit de Tune 
ici repréfentée : & comme ils ont encore celles faites en 
ladite année 1628, fans en avoir fait faire de nouvelles de
puis lors, & qu'elles ne font plus en état de fervice, ils 
fouhaiteroient d en faire faire quatre nouvelles aux dépens 
dudit Corps , femblables aux anciennes: à ces caufes , ils 
fe retirent vers vos Seigneuries.

Confidéré , Messieurs , il vous plaife autorifer les Sup- 
plians à l’effet requis. Cefaifant, &c. Signé, B. Discart.

A- P O S T I L L F..
Autorifé à l’effet requis. Fait en Conclave , le 27 Avril 

1730. Signé , N. F, HERRENG.
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Collationnée à l’Original, & trouvé y concorder par le 

Notaire Royal de la réfidence de Lille, fouffigné : Signe, 
B. Disc ART, avec paraphe.

AUTORISATION

Aux Maîtres du Corps des Charpentiers , de faire 
célébrer les Offices de la T^terge & de St. Jo- 
feph, en FEglife Patoifftale de St. Maurice , & 
d’y employer jufquà concurrence de 157 livres 
6 fois parifs chaque année.

Du 16 Janvier 1737.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART , MAYEUR , ECHEVINS , CONSEIL,

ET HUIT - HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

QUpplient très-humblement les Maîtres modernes & Sup- 
• pots du Corps de Style des Charpentiers de cette ville 
de Lille ; difant que de tout temps ils ont témoigné leur 
zèle & dévotion , qu’ils ont toujours pratiqué jufqu'à pré- 
fent de faire décharger la Meffe Solemnelle avec Pro- 
ceion annuellement, non feulement le jour de St. Tofeph, 
leur glorieux Patron, mais auffi à toutes les Fêtes de la 
Vierge, & qu’ils ont continué de faire pendant plufieurs 
années dans l'Eglife Paroifliale de St. Etienne, où les frais 
de fdites Cérémonies portoient annuellement trois cens quinze 
livres huit fols, comme il paroît du compte , article des 
mifes ; pardefus dix-huit florins à leur Chapelain: & comme
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cette dépenl annuelle étoit un peu forte, les Supplians choi- 
firent l’Eglife des Récollets, où a la vérité ces dépenfes 
étoient moins confidérables, ce qui les dilpenfoit d’avoir 
un Chapelain : mais l’embarras dans lequel ils fe trouvent 
annuellement de trouver un Prêtre qui veuille porter l'I- 
mage de leur Saint, tant aux Procefions du Vénérable, à 
celle Solemnelle de cette Ville, qu’aux Enterremens & Fu
nérailles de leur Confrère lorsque le cas arrive , les fait 
déterminer à faire célébrer lefd’tes Meffes dans une Eglile 
Paroiliale , telle que St. Maurice; & s'y étant abouché avec 

le Clergé & Marguilliers ;de ladite Paroifle, ils font convenus 
fous le bon plaifir de vos Seigneuries, que pour toutes dé
penfes defdites Cérémonies , lefdits Supplians ne payeront 
annuellement, le Chapelain compris , que la fora me de cent 
cinquante-fept livres fix fols, ce qui efl confidérablement 
moins qu’en ladite Eglife de St. Etienne, & ne porte pas 
plus qu’aux Récollets, en y comprenant ledit Chapelain : à 
ces caufes, lefdits Supplians fe retirent vers vos Seigneuries :

Ce confidéré. Messieurs , il vous plaife autorifer les 
Supplians à l’effet requis, Ce faifant , &c. Signé , P. Drs-
ÇA RT,

APOSTILLE.

Avis du Procureur - Syndic de cette Ville. Fait en la 
Chambre des Vifitations des Procès. A Lille , le 11 Dé
cembre 173 6. Signé, GOUDEMAN.

ORDONNANCE.

Vu l’avis du Procureur de Ville , Nous autorifons les 
Supplians par provilion , de faire célébrer les Offices men
tionnés en leur Requête, en l'Eglife Paroifiale de Saint 
Maurice , pour la fomme de cent cinquante-fept livres fix 
fols parifis , ainfi qu’ils ont convenu. Fait en Halle , le 16 
janvier 1737. Signé, GOUDEMAN,
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Collationnée àlOriginal, adminiftrée & rendue, trouvé 

y concorder par le Notaire Royal dela réfidence de -e • 
foufligné, le 3 Décembre 1737. Signe, B. DiSCART , 
avec paraphe.

SENTENCE
Portant admijfion d’un non-Prâne a la Maitrifè du 

Corps des Charpentiers t fans tirer à confequence.

Du 29 Août tjW'

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA v 1L L E DE LILLE.

Upplie très-humblement Philippe-Jofeph Leleu , natif de 
cette Ville, y demeurant, difan que dès fa tendre jeu- 

neffe il a travaillé en qualité d’Apprentif & d’Ouvrier de 
Charpentier jufques à préfent; que fe trouvant chargé de 
famille, il fouhaiteroit, pour l’élever & la maintenir, par
venir à la franchife du Corps des Charpentiers de cette 
Ville, ce qui l’engage d’avoir recours à vos bontés ordi
naires,

MESSIEURS,

Pour qu’il vous plaife le recevoir & admettre à la fran
chife du Corps des Charpentiers de cette Ville, en faifant chef- 
d’œuvre & en payant les droits ordinaires , pardeffus les 
journées des Maîtres. Ce faifant, &c, Et plus bas étoit écrit: 
pour copie, Legrand.
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APOSTILLE.

Soient mandé les Maîtres du Corps des Charpentiers à 
la prochaine Audience. Fait le 28 Août 1747. Signé. , 
DEFONTAINE.

L’an mil fept cent quarante-sept, le vingt-huit Août, 
j’ai, Sergent Royal de la Prévôté de Lille , fouffigné , figni- 
fié & délivré copie de la préfente Requête & Apoftille au 
nommé Crup, Maître du Corps des Charpentiers , tant 
pour lui que pour les autres Maîtres, l'aflignant à com- 
paroître demain à l’Audience de pleine Halle, à dix heures 
du matin, pour les caufes ci-deflus. Était figné, L. F. A. 
HUREZ.

Du 29 Août 1747.

Parties ouies, la Requête rejettée avec dépens, & cepen
dant , par grâce & fans tirer à conféquence , le Demandeur 
admis à faire chef - d’œuvre en payant dix-huit florins de 
rédemption d'apprentifage , fauf fon recours contre fon 
Maître qu’il prétend avoir négligé de l'avoir fait régiltrer 
comme Apprentif

SENTENCE
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SENTENCE

Portant que U fils d’un Maître , né avant la réception 
de fin père à la franchifi, ne jouit point des 
privilèges des fils de Maîtres pour l admtjfion a 
la Mattrifie du Corps des Charpentiers.

Du 5 O&tobre 1747-

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA VILLE DE LILLE.

SUpplie très-humblement Charles-Jofeph Rohart, fils de 
feu Charles-Jofeph, vivant maître Charpentier en cette 

ville de Lille, difant que fondit feu père lui ayant fait faire 
fon apprentifage de la profeflion de Charpentier, & enre- 
giftré fur le Livre du Corps, après avoir payé les droits 
pour ce dûs, il s’ef adrefé aux Maîtres du Corps des Char
pentiers de cettedite Ville , pour parvenir à la franchile 
d’icelui, à effet d’être admis à faire chef-d’œuvre comme 
font ordinairement les fils de Maître; ce qu ils lui ont refu e, 
fous prétexte que le Suppliant n’eft point fils de Maître, 
étant né avant que fon père eut fait chef-d'œuvre & Payé 
les droits , il doit faire chef-d'œuvre en plein : mais ce rai- 
fonnement ne fe foutient point ; ledit Suppliant doit tou
jours être regardé comme fils de Maître , parce que fon 
père étoit fils d’un Franc-maître Charpentier, & conféquem-
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ment il eft toujours refté dans la maîtrife ; c’elt pourquoi 
le Suppliant a recours à votre équité ,

MESSIEURS,

Ce confidéré , il vous plaife ordonner aux Maîtres du 
Corps des Charpentiers de le recevoir à la franchife de leur 
Corps, en faifant chef-d’œuvre comme fils de Maître & 
en payant les droits ordinaires fur ce pied , pardeflus les 
journées de Maîtres. Ce faifant, &c.Et plus bas étoit écrit: 
pour copie, Legrand.

APOSTILLE.
Soient mandés les Maîtres à la prochaine Audience. Fait 

le 4 Otobre 1747. Signé, H. F. Leroy.

L’an mil fept cent quarante-fept , le quatre OCobre r 
j'ai ’ Sergent Royal de la Prévôté de Lille , fouffigné , figni- 
fié & délivré copie de la préfente Requête & Apoftille au 
nommé Crup , maître Charpentier , tant pour lui que les 
autres Maîtres , l'afignant à comparoître demain a l'Au- 
dience de pleine Halle, dix heures du matin, pour les caufes 
ci-deflus. Était figné, L. F. A. HUREZ.

DANS LA CAUSE

De Charles-Jojeph Rohart, fils de feu Charles-Jofeph , vivant 
maître Charpentier en cette ville de Lille, Demandeur aux 
fins de fa Requête du 4 Octobre z 747 ;

CONTRE

Les maîtres Charpentiers de ladite Ville , Oppofans.

PARDEVANT MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS 
DE LA VILLE DE LILLE.

Notre Audience du cinq O&obre mil fept cent qua- 
rante-fept, eft comparu le Demandeur en perfonne , 

aftitté & accompagné de Me. Legrand , fon Procureur,
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lequel, en ramenant fa Requête à fait, a conclu comme 
par icelle, offrant preuve & demandant dépens.

Sont aum comparus les Maîtres du Corps des Charpen- 
tiers arittés de Me. Hatton, leur Procureur, lequel nous 
a repréfenté que l’article VII de leurs Lettres & Statuts 
porte exprefrément que nuis ne peuvent être tenus pour 
fils de Maîtres dudit Style de cette Ville ou Taille, S's 
ne font nés durant le temps que leur père exerce ledit 
Style & paie frais d’années comme autres Maîtres diceu 
Style; que cet article ayant toujours été obferv,.comme 
une Loi invariable, le Demandeur , qui avoue qu il elt ne 
avant que fon père parvint à la Maîtrife , ne peut conit 
guemment prétendre d’y parvenir lui-même en faifant ,het 
d’œuvre comme fils de Maître, puifqu'on n elt réputé tel 
que quand la naiffance eft poftérieure à la Maîtrife efecve 
du père, & qu’elle eft arrivée pendant l’exercice ackuelie 
de ladite Maîtrife, & qu’il paie frais d’années comme les 
autres Maîtres ; que la circontance que fon père étoit u‘- 
même fils d’un Franc-maître Charpentier , ne change rien 
a la difpofition expreffe dudit article VII des Statuts ; a 
qualité de Maître & fils de Maître eft perfonneHe , & ne s’é
tend pas d’une perfonne à une autre, elle ne fe commu
nique pas du grand-père au. petit-fils, parce qu'à, fuivre ce 
principe, il fuffiroit de defeendre originairement d’un Maître 
pour être réputé fils de Maître , contre le prefcrit des 
Lettres du Corps , qui ne réputent tels que ceux qui font nés 
pendant la Maîtrife effeCtive & aCtuelle de leurs pères ; que 
le père du Demandeur avoir profité de fa qualité de fils de 
Maître en faifant fon chef-d’œuvre comme tel , mais que 
le droit attaché à cette qualité ne pafloit pas audit Deman
deur, qui n’étoit pas fils de Maître comme fon père l’étoit, 
puifqu’il étoit né dans un temps que fon père lui-même 
n’étoit pas Maître, & ne payoit pas de frais d’années au 
Corps comme les autres Maîtres : pourquoi il a conclu à 
ce que fa Requête foit rejettée avec dépens , fauf à lui à 
faire chef- d’œuvre, & à payer les frais ordinaires com-
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me non fils de Maître. Et par le premier Comparant a 
été répliqué que de même que le petit - fils d’un Bourgeois 
jouifoit du privilège de pouvoir relever fa Bourgeoifie en 
dedans l’an de fon mariage, le petit-fils d’un Franc-maître 
Charpentier devoit avoir celui de parvenir à la Maîtrife 
comme fils de Maître , y ayant fenfiblement identité de 
raifon dans la circonltance , fur-tout que les lettres du 
Corps ne l’excluent pas , ce qui l’engageoit de conclure 
comme ci-devant. Et par les féconds Comparans, en dupli
quant, a été dit que la comparaifon ci-deflus étoit ridicule, 
parce que fans entrer dans l’examen du principe que le petit- 
fils d’un Bourgeois , dont le père n’auroit point relevé fa 
Bourgeoifie dans l’année de fon mariage, peut lui-même la 
relever dans l’année du lien comme vrai fils de Bourgeois, 
principe dont on ne convenoit point; il fuffit d’obferver, 
qu’à le fuppofer vrai, il feroit fondé fur la difpofition de 
la Coutume ou fur la Jurisprudence des Jugemens rendus 
en conformité, au lieu que le Demandeur a contre lui la 
Loi exprefe des Statuts du Corps , qui el claire & fans 
ambiguité , & qui ne parlant que des fils de Maîtres, exclut 
conféquemment les petits-fils, fuivant cette maxime du Droit 
inclufio unius et exclu/io alterius ; moyennant quoi ils per- 
filtent dans la conclufion qu’ils ont prife. Et le premier 
Comparant ayant rejette ce que deffus & perfilté , Nous 
avons retenu la caufe en avis. Vuidant duquel, rapport fait, 
Nous avons rejetté & rejettons la Requête du Demandeur, 
avec dépens liquidés à quarante patards, faufà lui à faire 
chef-d’œuvre comme non fils de Maître , & en payant les 
droits fur ce pied. Signét H. F. LEROY.

Il elt ainfi. Signé, H. F. Leroy.
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ORDONNANCE

ui défend aux Ouvriers de Charpentiers d avoir 
cher eux, ou par-tout ailleurs, en leurpuifance •

des Bancs à Cuja^e de leur ProfeJJion.

Du 5 Février 1772.

Voyez la fuite du Recueil des Ordonnances de MM. du 
Magifirat, pag. 31.

ORDONNANCE

Qui détermine les Ouvrages des Menuifiers & des 
Charpentiers.

Du 27 Avril 1774-

Ous Rewart , Mayeur , Echevins , CONSEIL , 
et huit-Hommes de la ville de Lille. Par 

Ordonnance du 21 Mars 1705, Nous avons cherche à pré
venir toutes difficultés entre les Menuifiers & les Charpen
tiers ; mais étant informés qu’ils ont entr'eux depuis, guel- 
ques années, un grand nombre de Procès, parce qu ils in
terprètent chacun a leur faveur cette Ordonnance : vu les 
Concluions du Procureur-Syndic, Nous avons réglé & 
réglons ce qui fuit.
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Article premier.

Les Menuifiers feront, à l’exclufion des Charpentiers,, 
toutes efpèces de Décorations en bois affemblés félon leur 
Art, ou collés , les Chaflis à petit bois ou autres en tout 
genre & de quelque façon qu’ils puiflent être faits, les Por- 
tes , Chambranles , Embrafemens , Lambris, Colonnes , 
Pilaltres , V olets , Bois de Lits, ou autres Meubles en tout 
genre , (à l’exception de ceux qui ne feront que cloués, 
affemblés à pâme & à queue d’hironde en planches unies,) 
les Modèles en petit, les Parquets à la capucine & autres , 
ainf que tous les Ouvrages qui doivent être affemblés félon 
l’Art de la Menuiferie,

eTctlic, t t . ’ ' €

1L
Les Charpentiers feront, à l’exclufion des Menuifiers , 

toutes efpèces de Charpentes, bâtimens bolides, les Efcaliers 
avec Baluftres découpés à la main , les Limons & appuis 
qui y feront attachés, les Elégies dans l’épaifleur des'bois 
feulement, toutes les Lucarnes des toits & dômes, les Voûtes 
figurées en charpente & en croix d’Ogive ou autrement, les 
moulures fur gittes , les poutres, linteaux , corniches maf- 
fives des bois de charpente pris dans les épaiffeurs de bois 
feulement , fans pouvoir rapporter ni appliquer aucunes 
moulures, les portes & volets avec planches clouées fur 
affemblage de roiles à joints recouverts , appelles commu
nément a la Flamande ; les Planchers à recouvrement ou à 
languette & rainure en planches droites, & les ouvrages 
exceptés par l’article précédent.

III
Voulons, conformément à l’dfage, que les Menuifiers & 

Charpentiers continuent de travailler concurremment aux 
Moulins des Filtiers & à tous autres métiers , outils ou 
uftenlils des Manufatures.

IV. -
Défendons aux Suppôts des deux Corps , d’entrepren-
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dre fur les droits les uns des autres, à péril que le Con
trevenant fera condamné à vingt-quatre florins d amende 
pour chaque pièce d'ouvrage, ou autre plus grande peine 
s’il y échet.

Ordonnons que tous Ouvrages faifis, foit par les Menui- 
fiers ou par les Charpentiers, feront remis aux Propriétai
res pour cette fois feulement & fans que cela puife tirer a 
conféquence, à charge de les faire achever par les Maîtres 
du Corps auxquels ils font attribues par la prefente Ordon
nance.

Et pour que perfonne ne l’ignore, la préfente Ordon
nance fera lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave le 27 Avril 1774. Signé, L’ESPAGNOL 
DE GRIMBRI

Lue, publiée G affichée à la Breteffue & par les Carrefours 
de cette Ville, le z8 Avril 1774, par le fouffigné Huifer à 
Verges d’Echevins de cettedite Ville. Signé, J. J. DERACHE.

Qui défend aux Maîtres des différons Corps d'Arts & 
Métiers établis en cette Ville, de recevoir aucun 
Apprentif à la Maîtrife, avant l'expiration du 
temps prefcrit pour leur Appremiffage, fans l'au- 
torifation du Maffrat.

Du 12 Avril 1775.

Voyez la fuite du Recueil des Ordonnances du Magiflratt 
pag. 297.
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ORDONNANCE

Qui défend aux maîtres Menuifers de prendre en 
louage des portions ou quartiers de Maifons ayant 
communication à celles des Charpentiers.

Du io Septembre 1777,

Voyez ibidem, pag. 411.
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